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AU NATUREL
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Vêtements à la demande

MÉDECINE
Islo, nouveau  
concept santé
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Pierre Creuzet, directeur et fondateur de  
Centre-ville en mouvement, et Françoise Douste, présidente  

de la communauté de communes des Grands Lacs.
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LAND ART
« VOLUTE » DANS 
LA FORÊT D’ART 
CONTEMPORAIN
À Brocas-les-Forges, « Volute », la sculpture d’Estelle 
Deschamp, érigée sur la colline voisine des vestiges 
du haut fourneau de la forge, plonge dans le passé 
sidérurgique du village pour traduire son héritage  
et son message. Installée en novembre dernier,  
c’est la 27e œuvre de la Forêt d’art contemporain  
qui se déploie année après année au sein du parc 
naturel des Landes de Gascogne depuis 2007. 

HOSSEGOR
GUIDE 
ICONIQUE
Iconic House, spécialisée 
dans la location de maisons 
haut de gamme, n'a pas 
seulement rénové l’été 
dernier une demeure 
basco-landaise sur les rives 
du lac marin d’Hossegor. 
Elle vient de publier  
un guide (en français et 
en anglais) dédié à la ville. 
L’objectif : proposer à ses 
hôtes une sélection de  
portraits, découvertes, 
bonnes adresses et  
flâneries, « en hommage 
aux lieux, comme à ceux qui 
les subliment ».
www.iconic.house/icons

TROPHÉE
COQUELICOT  
D’OR POUR LES 
GRANDS LACS
La communauté de communes des  
Grands Lacs s’est vu décerner,  
le 21 décembre dernier à Biscarrosse,  
un Coquelicot d’or par l’association 
Centre-ville en mouvement. Emblème  
« d’ardeur, d’action et de dynamisme »,  
le trophée récompense les collectivités  
qui se mettent en réseau pour œuvrer  
au quotidien en faveur du renouveau  
de leur cœur de ville.
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Ils sont de plus en plus nombreux à retravailler le levain naturel  
dans les Landes, pour du bon pain à l’ancienne. Rencontre avec ces boulangers, 

artisans du temps long, dans un marché en développement.

Par Julie DUCOURAU

FOCUS LANDES

LE
AU NATUREL
PAIN 

Stéphane Chauvard, à Castets
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De farine en eau tiédie,  
de bactéries en bulles  
et fermentation, ils bichonnent  
les levains au quotidien  
pour donner du caractère au pain 
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Da n s  s e s  g r a n d e s 
armoires réfrigérées, 
derrière le comptoir 
du Pain d’ici à Castets, 
poussent tranquille-

ment, dans de grandes bassines, les 
levains de seigle, de petit épeautre, 
de blé et de lait pour la brioche. De 
farine en eau tiédie, de bactéries en 
bulles et fermentation, Stéphane 
Chauvard bichonne ses levains, 
les travaille au quotidien pour leur 
donner du caractère. Avec ses ana-
lyses de farine, ses pétrins à bras 
plongeants pour moins oxyder la 
pâte et garder au mieux la qua-
lité nutritionnelle, ses mélangeurs 
doseurs avec refroidisseur d’eau 
pour obtenir exactement la tem-
pérature qu’on veut, le pain ne se 
fait ici jamais au doigt mouillé, mais 
de façon quasi-scientifique. Deux 
jours sont nécessaires avant de 
mettre en cuisson ces miches qui 
se conserveront ensuite plusieurs 
jours. « On peut dire qu’on fait de 
la biochimie pour réaliser du pain à 
l’ancienne », dit le néo-boulanger, 
tombé dans les farines bio au fil des 
hasards de la vie. 

DE MADAGASCAR  
À CASTETS 
Originaire des Yvelines, il intègre 
après le baccalauréat, l’European 
Business School à Paris. Pour un 
stage de direction l’été, le voilà au 
VVF des Estagnots à Seignosse où 
il avait déjà découvert le surf plus 
tôt. Le jeune homme préfère aban-
donner son école de commerce 
pour devenir animateur sportif 
à Vielle-Saint-Girons et faire les 
saisons, montagne l’hiver, plage 
l ’été. « La région m’a séduit, le 
surf, l’ambiance… ». Mais le goût 
du voyage l’amène à Madagascar où 
il développe des projets de com-
merce équitable (ateliers bijou-
terie à base de graines avec des 
handicapés, vannerie avec des 

femmes rizicultrices) ainsi qu’une 
société textile de tee-shirts déco-
rés de baobabs, lémuriens et 
taxi-brousse. Le coup d’État de 
2009 mettra à mal ses finances, 
et  après  avoir travai l lé  dans  
une ONG et une associat ion 
de broderie à la main avec des 
femmes en précarité, il finit par 
rentrer en France avec sa famille, 
ses trois enfants étant nés sur  
l’île de l’Océan indien.  

Le cadre landais est alors une 
évidence. Vendeur de fenêtres à 
Bénesse-Maremne pendant six 
mois sans en vendre une (!), le 
hasard lui fait rencontrer, lors d’une 
soirée, un boulanger de Herm, 
fabricant de pain au levain. « J’ai 
repris toutes les données chiffrées, 
le coût de la farine, les marges, tout 
le modèle économique, ça ne me 
semblait pas bête. En plus, déjà à 
Madagascar, je bricolais mon pain. 

FOCUS LANDES

 Au Pain d'ici, à Castets, les salariés ont 
choisi leur formule de temps de travail, 

alternant des semaines à 4 ou 5 jours et plus
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Mais j’avais zéro capital à investir », 
se rappelle Stéphane Chauvard qui 
se lance en 2016 grâce au « plan 
500 000 formations » de François 
Hollande pour les demandeurs 
d’emploi, et passe son CAP bou-
langerie en adulte au Centre de 
formation des apprentis (CFA) 
de Mont-de-Marsan. Durant son 
stage à Saint-Vincent-de-Tyrosse, 
son patron, boulanger convention-
nel, lui permet d’utiliser son matériel 
pour faire du pain au levain naturel, 
le vendredi : « Je faisais ma tournée, 
il fallait que je vende 30 pains de 
500 g pour payer ma farine ! »

SEMAINE DE  
QUATRE JOURS
En parallèle, il monte son entre-
prise à Castets dans un local de 
20 m2, avec un prêt bancaire de  
20 000 euros, et vend très vite chez 
Biotinel et dans des Biocoop lan-
daises. Aujourd’hui, Le Pain d’ici, 
c’est 600 000 euros de chiffre  
d ’affaires et une trentaine de 
dépôts-ventes, de Mimizan à Linxe, 
de Tosse à Léon où il a ouvert une 
deuxième boutique, avant peut-
être une trois ième bientôt à  
Saint-Julien-en-Born. Celui qui 
reçoit régulièrement des stagiaires 
de l’École internationale de boulan-
gerie des Alpes de Haute-Provence, 
une référence absolue en boulan-
gerie bio au levain, fournit aussi des 
chefs, chez Coussau à Magescq ou 
Goustut à Capbreton. 
Seul à ses débuts, il a désormais 
sept salariés (« payés bien au-delà 
du Smic, autour de 2 000 euros nets 
pour 32 à 35 heures par semaine ») 
auprès de qui il s’engage pour la 
réduction de la pénibilité. Ici, on 
tourne sur tous les postes pour 
lutter contre la monotonie et on 
travaille deux semaines de quatre 
jours avec trois jours consécutifs de 
week-end, deux semaines de cinq 
jours, puis une semaine longue avec 
quatre heures de travail le samedi et 
trois heures le dimanche. Très peu 
d’horaires de nuit (13 heures par 
mois) dans ces plannings qui ont été 
votés par les employés sur trois pro-
positions différentes d’organisation. 

FOCUS LANDES

Le levain est travaillé 
plusieurs fois par jour  

par Véronique Wegner  
à Labenne
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Un engouement sur le  
pain bio pour le goût, la longue  
conservation et la santé
DES VARIÉTÉS 
ANCIENNES DE BLÉ 
Pour suivre en production à mesure 
de la demande, Le Pain d’ici a dû 
déménager au printemps 2020 
dans des locaux plus grands  
(80 m2) sur la rue principale de 
Castets, mais l’équipe y est déjà un 
peu à l’étroit. Stéphane Chauvard 
qui a eu la chance de renouveler 
son contrat énergie au printemps 
dernier avant les hausses, veut 
donc acquérir un terrain sur la com-
mune pour éco-construire un bâti-
ment avec un grand fournil et un 

café-snack en 100 % local et de sai-
son. Un investissement d’un million 
d’euros qu’il espère voir démarrer 
en fin d’année. Cerise sur le gâteau, 
il entend y accoler un moulin pour 
écraser le blé des paysans voisins 
et disposer de sa propre farine,  
l u i  q u i  j u s q u ’ i c i  s e  fo u r n i t  
chez Pichard, moulin bio des  
A l p e s - d e - H a u t e - Prove n c e . 
 « Un dilemme car ce n’est pas local, 
mais la qualité est incomparable. »
Leur moulin à vent, le seul des 
Landes, les membres des Ailes 
bénessoises l’ont, eux, restauré il y a 

quelques années à Bénesse-lès-Dax 
et il moud du maïs et du sarrasin 
bio pour des pains vendus depuis 
2020 sur place et dans d’autres 
points de vente dont les Halles 
de Dax. Les nouveaux boulangers 
ont même été aidés au départ par 
Anne-Cécile Barbier des Chemins 
du pain à Cauneille, qui continue,  
de son côté, de régaler les Landais 
de ses miches bio, présentes sur 
plusieurs marchés des environs 
depuis bientôt 10 ans.
Pas de moulin en vue à la bou-
langerie biologique La Vapeur à 
Labenne, ouverte il y a tout juste 
trois ans. Ici, Véronique Wegner (en 
production) et son homme Paulo 
Costa (à la vente) se fournissent 
chez la référence Pichard dans le 
Sud-Est et aussi à Lectoure (Gers) 
pour les variétés anciennes de blé 

FOCUS LANDES
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FOCUS LANDES

À Castets, Stéphane Chauvard a l'ambition de créer un 
moulin pour moudre sa propre farine
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en biodynamie de Patrice Bounet. 
« C’était difficile de trouver dans le 
coin du bio dans les quantités vou-
lues », explique la boulangère qui se 
mit au pain bio en Haute-Savoie il 
y a une dizaine d’années avant de 
revenir en pays landais où elle a 
passé son enfance.
 
UNE DEMANDE FORTE, 
UN DÉVELOPPEMENT 
RAPIDE 
« On a eu un démarrage et un déve-
loppement très rapides sur les deux 
premières années et on continue à 
progresser gentiment en étant au 
maximum de notre potentiel avec 
nos quatre salariés qui forment 
une super équipe », fait valoir cette 
ancienne du service à la personne 
au centre intercommunal d’action 
sociale du Seignanx, avant de se  
former à l’École internationale de 
boulangerie, en plus de son CAP 
passé en candidat libre au CFA  
de Mont-de-Marsan.
Dans cette affaire qui tourne 
et  fo u r n i t ,  e nt re  a u t re s ,  l a  
Biocoop de Capbreton ou la 
Vi l la  Seren à  Hossegor,  pas 
de baguette  n i  de chocola-
tine, mais des pains de 400 g  
à 1 kg, des brioches et biscuits 
entièrement faits sur place : « On 
essaie de couvrir tous les goûts, 
avec du pain alvéolé à la belle 
croûte, d’autres aux indices glycé-
miques bas et riches en fibres... On 
sent un engouement sur le pain bio 
en termes gustatif. Nous cherchons 
avant tout la qualité des ingré-

dients, des matières premières, et 
de longues fermentations qui pour-
raient être plus favorables à une 
bonne santé, en aidant à la dégra-
dation du gluten et à une meilleure 
digestion, en comparaison avec  
les pains réalisés de manière rapide  
ou industrielle. »
Même discours chez Olivier Billaud 
qui a quitté la viticulture après 
10 millésimes, « écoeuré par les 
pesticides », pour reprendre le 
flambeau du pain à l’ancienne que 
fabriquait son père charentais.  
À Doazit, près d’Hagetmau, celui 
qui déplore que le nom levain soit 
« galvaudé par des règlementa-
tions bizarres », a petit à petit intégré 
ces matières naturelles à sa produc-
tion, pour « de longues fermenta-
tions et des pains qui se conservent, 
ont du goût et sont meilleurs pour la 
santé en digérant ce que notre corps 
ne réussirait pas à digérer. » 
« Au départ en 2007, je n’avais pas 
encore découvert les farines pay-
sannes et bio, mais depuis 10 ans, 
je développe beaucoup cette par-
tie », dit-il, vendant, en plus de  
sa boutique, dans les Amap (Asso-
ciations pour le maintien d’une agri-
culture paysanne) de Montfort-en- 
Chalosse et Dax et chez les locavores 
de la Ruche qui dit oui. « Avant, le 
dimanche, je passais 400 baguettes 
simples, les gens ne voulaient que ça, 
mais maintenant je passe plus d’une 
centaine de mes pains spéciaux aux 
courges, noix et maïs. Chaque jour, le 
marché de mes pains au levain naturel 
grignote sur la baguette. »

FOCUS LANDES

CRISE DE L’ÉNERGIE
SOUTIEN 
RENFORCÉ  
AUX BOULANGERS
Les boulangers qui alertent depuis 
plusieurs semaines sur la mise en péril 
de leur activité par la flambée des coûts 
de l’énergie et des matières premières, 
semblent avoir été entendus.  
Le 3 janvier, à l’issue d’une réunion avec 
les fournisseurs d’énergie, le ministre de 
l’Économie, Bruno Le Maire, a informé la 
profession que ceux-ci s’étaient engagés 
à accepter de résilier sans frais les 
contrats dont les montants ont  
« explosé » pour permettre de négocier 
des contrats plus avantageux auprès 
d’un autre fournisseur. 
Le bouclier tarifaire, entré en vigueur 
au 1er janvier, complète le guichet d’aide 
au paiement des factures d’électricité et 
de gaz (sur le site impots.gouv.fr.) qui est 
maintenu en 2023. Pour les PME dont 
les dépenses d’énergie représentent 
au moins 3  % du chiffre d'affaires 2021, 
avec une hausse de leur facture de plus 
de 50  % par rapport au prix moyen payé 
en 2021, ces deux mesures cumulées 
« peuvent permettre de bénéficier 
jusqu’à 40 % d’aide », selon le ministère 
de l’Économie. Un dispositif conforté 
par des mesures ponctuelles de report 
du paiement des impôts et cotisations 
sociales, annoncées par la Première 
ministre, Élisabeth Borne, le même jour.
Le gouvernement a également  
demandé à chaque préfecture de  
« faire preuve d’une vigilance accrue »  
pour les boulangers dans le cadre  
des points d’accueil dédiés  
aux entreprises en difficulté. (contact :  
codefi.ccsf40@dgfip.finances.gouv.fr  
05 58 46 61 31)
La chambre de métiers et de l’artisanat 
Nouvelle-Aquitaine mobilise de 
son côté son équipe de conseillers 
pour accompagner les artisans sur 
l’optimisation du contrat d’énergie,  
la mise en concurrence des fournisseurs, 
le suivi et la maîtrise des consommations 
et l’identification des aides potentielles  
(contact : s.perbost@cma-40.fr   
05 58 05 81 97).©
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FAIRE DU BLÉ  
AVEC LA FARINE 

LANDAISE
Pour valoriser leur production de blé, une quinzaine de paysannes 

et de paysans investissent dans un moulin à meule de pierre à Mugron. Une campagne 
de financement participatif est en cours pour les y aider.

Par Cécile AGUSTI

« «

FOCUS LANDES
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Dans les Landes, on cultive du maïs. Beau-
coup de maïs. Mais dans un souci agro-
nomique, d’autres céréales sont de plus  
en plus intégrées dans les rotations. L’alter-
nance de cultures de printemps (comme 

le maïs) et d’hiver (comme le blé) permet en effet  
de mieux gérer les adventices, tout en diminuant  
l’utilisation d’engrais et d’herbicides.
Mais ce qui est bon pour l’environnement ne l’est pas 
forcément pour le portefeuille des agriculteurs et des 
agricultrices. Dans le département, la culture du blé 
offre peu de rendements et n’est donc pas rentable. 
À moins de transformer le grain avant de le vendre…

SUR LE MODÈLE D’OLÉANDES
En Chalosse, une quinzaine de paysannes et de  
paysans décident de se pencher sur la question dès 
2017. La plupart ont déjà participé, en 2012, à la création 
de l’huilerie Oléandes qui produit de l’huile de tourne-
sol et de colza à Mugron. Alors, pourquoi ne pas ima-
giner de valoriser leur blé en farine ?
Durant trois campagnes, le groupe épaulé par l’As-
sociation landaise pour la promotion de l’agriculture 
durable (Alpad) et la Fédération départementale des 
Cuma (Coopérative d’utilisation de matériel en com-
mun) visite des minoteries, teste différentes variétés de 

blé, se forme, réalise des essais de transformation de 
grain en farine et valide la faisabilité du projet.
En 2020, la coopérative Haria Blanca (farine blanche  
en gascon) est créée à Morganx pour porter l’investis-
sement dans un moulin à meule de pierre.

FINANCEMENT PARTICIPATIF
D’un coût total d’un peu plus de 300 000 euros, le 
projet, aidé par la région Nouvelle-Aquitaine, verra 
le jour à Mugron, à côté de l ’huilerie Oléandes.  
Pour soutenir l ’investissement, une campagne de 
financement participatif est en cours sur la plateforme 
Miimosa*. « Les premières machines ont été livrées  
et  nous sommes en train de les monter, indique  
Nicolas Duluc, agriculteur et président d’Haria Blanca.  
La production devrait démarrer au printemps.  »  
L’ outil coopératif permettra de produire 200 tonnes de 
farine par an, avec possibilité de passer à 400 tonnes si 
d’autres agriculteurs et agricultrices rejoignent l’aventure.
La production, majoritairement destinée à une clien-
tèle professionnelle (boulangeries, pâtisseries…), sera 
vendue sous la marque « Faire du blé », déposée par 
la coopérative. « On a beaucoup aimé ce jeu de mots. 
Aujourd’hui, la nourriture ne peut pas être gratuite 
et tout le monde veut gagner sa vie ! »
* https://miimosa.com/fr/projects/faire-du-ble-pour-de-la-farine-landaise

FOCUS LANDES

À partir du printemps, l'outil 
coopératif permettra de produire 

200 tonnes de farine par an
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DRÔLE DE BAZAR
VÊTEMENTS  

À LA DEMANDE
Dans sa maison de Saint-André-de-Seignanx, Marie Lacombe qui a  

délaissé le marketing à Paris pour la couture dans les Landes, adapte  
tous ses modèles à la morphologie et aux envies de ses clientes. 

 
Par Julie DUCOURAU

A près une douzaine 
d’années dans des 
p o s t e s  c o m m e r-
ciaux et marketing 
en région parisienne, 

Marie Lacombe a eu comme une 
révélation : « Mes 10 doigts peuvent 
me servir à autre chose qu’à faire des 
présentations Powerpoint et des 
tableaux Excel. » Les repas de Noël 
où elle se sentait mal à l’aise de parler 
de son métier dans la grande distri-
bution à sa famille plutôt branchée 
beaux-arts et chant lyrique, ne sont 
plus qu’un souvenir… « Tout ça n’avait 
plus de sens pour moi et recréer 
des choses avec mes mains est peu 
à peu devenu une évidence », dit la 
Francilienne d’Antony (Hauts-de-
Seine), bercée, petite, par le son de 
la machine à coudre de sa maman 
qui lui donna les bases. 

DES LAYETTES  
AUX CHEMISIERS
Après quelques années à Biarritz, de 
marketing commercial chez Labey-
rie en mise à son compte en web-
marketing, le coup de cœur pour 
une maison fait s’installer la famille 
à Saint-André-de-Seignanx. 
À la faveur de ses grossesses, trois 
enfants dont des jumelles en deux 
ans, elle se lance dans la couture. Le 

virus des fils et des aiguilles la pique : 
« Mon mari m'a offert une machine 
à coudre, j'ai redémarré toute seule, 
enceinte de mon fils aîné et j’ai eu un 
énorme coup de cœur », raconte 
celle qui commence alors logique-
ment par des turbulettes, tours de 
lit et bavoirs. Puis des habits pour 
elle et des amies... 

DES TISSUS  
ÉCO-LABELLISÉS
Elle lance Drôle de bazar sur inter-
net il y a trois ans, avec son concept 
de « vêtements faits à la demande » : 
une collection de blouses, vestes, 
chemises, robes, jupes, sweat-
shirts qu’elle personnalise selon les 
goûts, les envies et la morpholo-
gie de ses clientes. « Cette histoire 
de taille est très bâtarde : on peut 
prendre un 38 quand on mesure 
1,60 m ou 1,80 m mais on n’a pas 
les mêmes besoins. Je peux allon-
ger les manches, desserrer les che-
mises à la poitrine... Il n’y a pas de 
corps standard, je m’adapte aux 
mensurations qu’on me fait par-
venir », explique la couturière qui 
crée donc des modèles uniques 
avec sa collection de tissus à choisir.  
Des tissus qui viennent essentiel-
lement d’Asie et de Turquie, mais 
avec des labels certifiés, comme 

la viscose éco-labellisée (consom-
mant moitié moins d’eau à la fabri-
cation), le coton certifié GOTS 
(respect de l’environnement dans 
la production du tissu et conditions 
de travail dignes pour ceux qui  
l’ont produit) ou le tencel (matière 
produite à partir de pulpe de bois 
et d’un solvant non toxique).   
Côté tarifs - très abordables 
pour du sur-mesure -, elle s’est 
mis un frein « par peur de ne pas 
vendre ». Par conséquent, celle 
qui a pu embaucher des stagiaires 
en confection avec la chambre 
de métiers et de l ’artisanat de 
Bayonne, confesse « un problème 
de marge. C’est un vrai question-
nement d’augmenter les prix. » 
Ses clientes, elles, commandent 
quasi-uniquement sur internet, sur-
tout depuis des grandes villes, Paris, 
Lille, Lyon, Bordeaux. Mais d’autres 
viennent directement chez elle des 
villages voisins. « Le côté fait locale-
ment est dans l'air du temps, alors 
que le textile est une des industries 
les plus polluantes au monde. L’évo-
lution des modes de consomma-
tion me fait dire qu'il faut continuer, 
les gens vont acheter moins, mais 
mieux, en sachant que la qualité dure  
plus longtemps. » 
www.droledebazar.com

CRÉATION D’ENTREPRISE À LA LOUPE
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« JE VAIS DEVOIR  
PASSER DANS  
LA COUR  
DES GRANDS »

LE STATUT JURIDIQUE 
« Je suis en auto-entreprise. Au départ, 
j’ai mis 3 000 euros pour acheter des 
tissus, créer un logo, etc. C’était vraiment 
très simple pour démarrer, mais à la 
longue ce n’est pas forcément adapté. Je 
me pose la question de faire évoluer mon 
statut et je vais me faire conseiller par un 
comptable en début d’année. Mes bons 
chiffres des derniers mois font que je vais 
devoir passer dans la cour des grands. »

LES PRINCIPALES DIFFICULTÉS 
SURMONTÉES  
« Être toute seule au travail même si on 
échange pas mal avec d’autres créateurs 
du coin. C’est toujours utile d’être 
plusieurs pour remettre ses idées  
en question. C’est aussi pour cela  
que je me suis investie au sein  
du conseil municipal du village pour 
retravailler en équipe. 
L’activité en dents de scie est aussi 
difficile à gérer. J’ai par exemple cartonné 
au moment du Black Friday alors que 
je faisais zéro soldes ! Il n’y a jamais de 
règles, c’est toujours dur de prévoir. »

LA COMMUNICATION 
« Mon passé dans le commercial et le 
marketing me sont très utiles. J’ai réalisé 
mon site internet moi-même. L’an passé, 
j’ai pu profiter d’aides pour embaucher 
une apprentie sur le community 
management. 95 % du trafic de mon site 
provient d’Instagram, et c’est gratuit. 
Mais mes clientes, les 35-50 ans, ne se 
prennent pas en photo pour faire des 
stories, il faut donc trouver d’autres axes 
de communication, comme avec le site 
du made in France où on paye  
au clic. Je travaille beaucoup aussi avec 
des influenceuses. Par souci d’économie, 
c’est aujourd’hui moi qui pose avec 
mes vêtements, mais j’ai l’idée de faire 
poser aussi des grandes, des petites, des 
rondes, des minces,  
et aussi des handicapées pour  
de la mode inclusive. Mon rêve serait 
d’avoir un atelier showroom sur la côte 
basque ou landaise. »

CRÉATION D’ENTREPRISE À LA LOUPE

13L E S  A N N O N C E S  L A N D A I S E S - 4 0 4 4 - S A M E D I  7  J A N V I E R  2 0 2 3



©
 J

. D
.

    MÉDECINE
ISLO, NOUVEAU 
CONCEPT SANTe

Actuellement en  
construction à Mées, près  
de Dax, l'Institut Santé  
Landes Océan (Islo) doit 
ouvrir à l’automne 2023,  
avec neuf pôles santé  
spécialisés. Équipes  
médicales et paramédicales,  
esthétique, crèche,  
recherche, formation,  
restauration et  
galerie d’art... Islo,  
c'est tout cela à la fois. 

Par Julie DUCOURAU

L e concept veut se rapprocher de la Villa M à 
Paris qui a ouvert en 2021 dans un bâtiment 
végétalisé du XVe arrondissement, dédié à la 
médecine de demain, entre espaces de soins, 
d’innovation et de restauration, à ceci près 

qu'Islo ne sera pas en centre-ville, mais à Mées, sur une 
zone d'industrie tertiaire. 

UN OUTIL D’ATTRACTIVITÉ
« C’est un bel outil d’attractivité. Nous avons eu des 
demandes de praticiens de Bordeaux intéressés pour 
des consultations avancées sur des spécialités qu’on n’a 
pas ici. Des chefs de clinique de Paris, Lille ou Rouen 
nous appellent pour s’installer dans la région. Nous 
aurons aussi des praticiens de l’hôpital public de Dax 
qui viendront faire des consultations chez nous pour 
une collaboration public/privé », détaille le cofondateur 
d’Islo, Joël Rezzouk, chirurgien spécialiste de la main et 
du poignet, au centre régional dédié à ces pathologies 
à la clinique Jean le Bon, à Dax. Une professionnelle, 
ancienne costumière de théâtre et cinéma, originaire 

De gauche à droite : Lionel Tirefort,  
Joël Rezzouk et Xavier Dechenne 
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ACTU LANDES
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Le projet de « centre de consultation de demain » 
s'étendra sur 4 300 m2

de la région, va y monter un magasin de prothèses et 
perruques post-cancer, un posturologue, spécialiste en 
équitation, installe son centre ici, au côté d’une soixan-
taine de professionnels de santé dans une trentaine de 
disciplines.

INVESTISSEMENT  
DE 13 MILLIONS D’EUROS
C'est en 2019, autour d'un dîner, que l'idée a émergé 
entre Xavier Dechenne, Joël Rezzouk et Lionel Tirefort. 
Leur projet de « centre de consultation de demain », 
sur 4 300 m2 pour un budget de 13 millions d’euros 
sur fonds propres, vise à prendre en charge le patient 
dans sa globalité, d'un point de vue chirurgical, médical 
et paramédical. « On revient au cœur de ce qui fait la 
médecine, le duo patient-médecin, tout en regroupant 
sur un même lieu le chemin clinique, pour une meilleure 
synergie en termes de rendez-vous et de temporalité, et 
aussi pour mieux travailler dans la prévention », explique 
Xavier Dechenne, médecin du sommeil et cardiologue 
à Tercis-les-Bains et Capbreton. « Il y aura par exemple 
sur place, en plus des chirurgiens, des rééducateurs, 
ergothérapeutes, experts des pansements-cicatrisation, 
nutritionnistes... La totalité des praticiens médicaux et 
paramédicaux seront là pour une coordination de soins 
optimale », souligne Joël Rezzouk, déçu toutefois de 
n’avoir pas eu l’autorisation jusqu’ici d’y installer une 
pharmacie.

BIENTÔT À ANGRESSE  
ET BISCARROSSE ? 
Dans leur concept santé où 500 patients sont attendus 
chaque jour, « il y aura une diversité d'activités très riche 
incluant des start-ups de la santé, des afterworks et des 
événements culturels avec exposition d’art contempo-

©
 Is

lo
 

rain », ajoute Lionel Tirefort, infirmier de formation 
reconverti dans l'encadrement de soins et la direction 
d'établissements privés de santé comme, ces dernières 
années, à Dax (Jean le Bon), La Rochelle et Pau.
Entre la zone automobile et la zone bâtiment de Mées, 
l’espace restauration sur 200 m2 au rez-de-chaussée 
d’Islo, doté d’une grande terrasse, devra s’intégrer à la 
philosophie générale pour « du bon manger en bonne 
santé », entre saveurs gastronomiques et valeurs nutri-
tionnelles. Un emplacement de permaculture pour y 
associer, si besoin, un maraîcher est également réservé.
Et les trois amis n’ont pas prévu de s’arrêter là puisqu’un 
nouvel Islo, incluant une clinique vétérinaire, est en 
cours à Angresse avec des travaux qui devraient démar-
rer cet hiver, selon Joël Rezzouk, et des demandes de 
montages de projets se sont aussi fait sentir du côté de 
Biscarrosse, Mont-de-Marsan ou même Pau.
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DÉMOGRAPHIE
LES LANDAIS 
TOUJOURS PLUS 
NOMBREUX
418 122, c’est le nombre de Landais comp-
tabilisés par l’Insee en 2020. Les chiffres, 
publiés par l’institut de la statistique le  
29 décembre dernier, affichent une progres-
sion moyenne annuelle de la population de 
0,7 % entre 2014 et 2020, essentiellement liée 
aux personnes qui s’installent sur le territoire  
(+ 0,9 %), alors que le solde naturel (écart 
entre le nombre de naissances et de décès) 
enregistre une légère baisse (- 0,2 %).  
En Nouvelle-Aquitaine (6 033 952 habitants ; 
+ 0,4 %), le département enregistre ainsi la 
deuxième progression, derrière la Gironde  
(+ 1,2 %), avec des croissances de population, 
concentrées sans surprise sur les communes 
du littoral, du rétro-littoral ou proches  
de la métropole bordelaise. Parmi les  
communes qui enregistrent les plus fortes 
progressions de population sur les six 
dernières années : Campet-et-Lamolère 
passe de 336 à 510 habitants (+ 7,9 %), suivie 

par Bénesse-Maremne (3 748 habitants, + 5,3 %), Tosse (3 308 habitants, + 4,7 %), Saubion  
(1 780 habitants, + 4,4 %) ou Gastes (869 habitants, + 4,1 %). Mont-de-Marsan reste la ville 
landaise la plus peuplée avec 29 953 habitants, même si elle connaît une variation annuelle 
moyenne de – 0,6 % sur les six dernières années (- 0,8 % entre 2013 et 2019), devant Dax  
(21 044 habitants, + 0,4 %). Saint-Paul-lès-Dax monte sur le podium avec 14 126 habitants  
(+ 1,2 %) et dépasse Biscarrosse (14 034 habitants ; - 0,2 %). 

RENDEZ-VOUS
ÉNERGIE 

RESPONSABLE  
AU SERVICE  
DE LA VILLE

Électricité, chaleur, biocarburants…  
le technopôle Domolandes spécialisé dans  

la construction durable et numérique,  
et le cluster construction et aménagement  

durable Odéys, proposent, le 24 janvier  
prochain, une matinée d’échanges dédiée  

aux acteurs de l’industrie, du tertiaire  
et aux collectivités, sur les enjeux des  

énergies renouvelables dans les Landes  
et les solutions alternatives déjà  

opérationnelles, avec la participation  
du département et de l’Ademe.

Mardi 24 janvier 2023 - de 9 h à 14 h 
50 allée de Cérès - Saint-Geours-de-Maremne

Inscriptions sur www.domolandes.fr

ON EN PARLE
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AQUACULTURE
AQUALANDE TESTE L’AQUAPONIE

La production de truites en milieu ouvert produit de l’azote, du phosphore et du potassium. Pour que ces 
éléments minéraux  ne se retrouvent pas dans les cours d’eau, Aqualande installe des bassins de décantation  
dans ses piscicultures. Pour aller plus loin, elle teste depuis quelques mois l’aquaponie sur son site de Mézos. 

Objectif : assainir l’eau de manière naturelle en valorisant les rejets des poissons grâce à la culture de  
plantes. Salades, basilic, persil frisé… près d’une vingtaine d’espèces sont à l’étude. « Nous mesurons le caractère 

bioremédiant de chacune, et une fois validé, nous étudierons la pénétration des produits au niveau  
du marché », indique Valentin Deporte, directeur du pôle élevage  

du groupe Aqualande. Actuellement, le champion de la dépollution est le  
callitriche, une plante aquatique du milieu pour laquelle il n’existe malheureusement  

pas de débouché connu. « Nous travaillons avec le Centre régional d’innovation  
et de transfert de technologies (Critt) de La Rochelle, dans l’espoir de trouver une  

molécule d’intérêt valorisable. » En attendant, ce sont certainement des salades  
fraîches avec racines (elles se conservent 15 jours au réfrigérateur) qui devraient  

trouver un débouché commercial en 2023.

INDUSTRIE
INERTAM ET REMOVE PARTENAIRES 
Le groupe lando-girondin Europlasma, spécialiste du traitement  
des déchets dangereux via la technologie de la torche à plasma, de la  
valorisation matière et de la décarbonation, annonce que sa filiale  
Inertam, à Morcenx-la-Nouvelle, vient de signer un accord cadre pour  
sept ans avec Remove, société française (Seine-et-Marne) spécialisée  
dans le secteur de la dépollution de bâtiments, de monuments historiques  
et de la gestion des déchets. Remove s’engage ainsi à proposer  
systématiquement, en option, l’inertage par la vitrification des déchets  
d’amiante à ses clients. La collaboration entre les deux entreprises  
pourra porter à terme sur 1 000 tonnes de déchets par an. 

AGROALIMENTAIRE
994 MILLIONS DE 

CHIFFRE D’AFFAIRES 
POUR LABEYRIE

Labeyrie Fine Foods, basée  
à Saint-Geours-de-Maremne, réalise  

en 2022 un chiffre d’affaires  
de 994 millions d’euros, en retrait de 3 %  

par rapport en 2021. L’influenza aviaire, l’inflation 
et la grève de l’automne sur ses unités de  

production de Saint-Geours-de-Maremne  
et Came (Pyrénées-Atlantiques), ont en  

effet pesé sur l’exercice de la filiale du groupe  
coopératif Lur Berri (1,361 milliard d'euros  

de chiffre d’affaires). « La demande en viande  
de canard et en foie gras reste forte,  

et Labeyrie Fine Foods est bien positionné  
pour proposer une gamme plus large  

de produits adaptée au marché », précise  
néanmoins le groupe dans un communiqué. ©
 C

. A
.
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GUICHET UNIQUE POUR 
    TOUTES LES FORMALITÉS
Conformément aux dispositions prévues par la loi Pacte 
de 2019, un guichet unique permettant aux entreprises d’effectuer  
toutes leurs formalités a été instauré et un registre national  
des entreprises, fusionnant tous les registres existants, a été créé.

Par Miren LARTIGUE

Confié à l’Institut national de la propriété 
industrielle (Inpi), qui l’a déployé de façon 
progressive, le guichet unique des forma-
lités des entreprises est déjà accessible 
aux professionnels disposant d’un man-

dat pour réaliser les formalités d’entreprises pour le 
compte de leurs clients, depuis le 1er juillet 2021 et à 
tous les créateurs et entrepreneurs depuis le 1er jan-
vier 2022. Depuis le 1er janvier 2023, ce guichet unique, 
entièrement dématérialisé, accessible sur le site  
www.formalites.entreprises.gouv.fr, devient la voie 
unique, obligatoire, pour effectuer les formalités des 
entreprises, quels que soient leur domaine d’activité 
et leur forme juridique.

OBJECTIF : CENTRALISER  
ET SIMPLIFIER LES DÉMARCHES
Ce guichet unique permet d’effectuer en ligne 
toutes les formalités de création (immatricu-
lation), de modification (relatives à l’activité, 
l’établissement, les dirigeants, etc.), de cessa-
tion d’activité, ainsi que l’ensemble des déclarations 
auprès des organismes sociaux et fiscaux ou le dépôt 
des comptes annuels (pour les entreprises qui y sont 
soumises). Il remplace donc, depuis le 1er janvier, les 

Depuis le 1er janvier 2023, ce  
guichet, entièrement dématérialisé est  
la voie unique, obligatoire, pour  
effectuer les formalités des entreprises

ENTREPRISE
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GUICHET UNIQUE POUR 
    TOUTES LES FORMALITÉS

réseaux de centres de formalités des entreprises 
(CFE) et le site www.formalites.entreprises.gouv.fr 
remplace les sites mis en place par certains CFE (tels 
que lautoentrepreneur.fr, CFE-urssaf.fr et Infogreffe), 
qui ne sont plus accessibles.
Pour simplifier les démarches des entreprises, la 
cinquantaine de formulaires Cerfa disponibles pour 
effectuer les formalités papier a été remplacée par 
un seul formulaire en ligne pour effectuer toutes 
les déclarations. Ce dernier s’adapte à la nature de  

l’entreprise et au type de formalité. Alors que 70 % 
des formalités des entreprises sont encore 

réalisées par voie papier, le guichet unique 
impose une dématérialisation totale des 
procédures. Tous les documents à fournir 
doivent donc être transmis en ligne en 
format numérique.
Une assistance gratuite, en ligne, par 
téléphone ou sur rendez-vous, est pré-
vue aussi bien pour l’utilisation du site 
internet que pour le remplissage du for-
mulaire. Des prestations payantes sont 
également proposées pour ceux qui 
souhaitent des conseils personnalisés ou 
faire réaliser ces démarches par un tiers, 
par exemple. 

UN REGISTRE UNIQUE  
DES ENTREPRISES
L’Inpi est également chargé du nou-
veau registre national des entreprises, 
alimenté par le guichet unique, qui 
vient fusionner et se substituer au 
registre national du commerce et des 
sociétés (RNCS), au répertoire des 
métiers (RM) et au registre des actifs 
agricoles (RAA). Accessible à l’adresse  
www.registre.entreprises.gouv.fr, il devient 
le site de référence pour les informations 

relatives aux entreprises ayant une activité 
sur le territoire national et ses données sont dis-

ponibles gratuitement.

ENTREPRISE
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E-mail : contact@annonces-landaises.com 
Plateforme : annoncelegalepro.annonces-landaises.com
Les ANNONCES LANDAISES, hebdomadaire habilité à publier les Annonces Légales et 
Judiciaires sur le département des Landes.
Toute reproduction même partielle des avis, annonces et insertions publiées sous cette rubrique, 
est formellement interdite, sous quelque forme que ce soit, sous peine de poursuites judiciaires.
Selon l’arrêté du 27 décembre 2022 relatif à la tarification et aux modalités de  
publication des annonces judiciaires et légales (https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/ 
JORFTEXT000046848959)  : Le tarif des annonces judiciaires et légales est fixé à  
0.183 euro HT le caractère pour le département des Landes.
Par dérogation aux dispositions de l’article précédent, les annonces mentionnées ci-dessous 
font l’objet en 2023 d’une tarification forfaitaire, selon les modalités suivantes :
- Le tarif des annonces légales relatives à la constitution de sociétés est établi suivant la forme 
de la société, comme mentionné dans l’article 3 de l’arrêté
- Le tarif des annonces légales relatives à l’acte de nomination des liquidateurs des sociétés 
commerciales est de 149 euros HT pour le département des Landes ;
- Le tarif des annonces légales relatives à l’avis de clôture de la liquidation des sociétés com-
merciales est de 108 euros HT pour le département des Landes ;
- Le tarif des annonces légales relatives aux jugements d’ouverture des procédures collectives 
régies par les titres II, III et IV du livre VI du code de commerce est de 64 euros HT pour le 
département des Landes ;
- Le tarif des annonces légales relatives aux jugements de clôture des procédures collectives 
régies par les titres II, III et IV du livre VI du code de commerce est de 35 euros HT pour le 
département des Landes ;
Les annonces relatives aux sociétés et fonds de commerce font l’objet d’une centralisation sur la 
base de données numérique centrale mentionnée au deuxième alinéa de l’article 1er de la loi du 
4 janvier 1955 susvisée et régie par le décret du 28 décembre 2012 susvisé (https://actulegales.fr/).

APPELS D’OFFRES - AVIS D’ENQUÊTE

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU SEIGNANX
1526 Avenue de Barrère, CS40070, 40390 Saint - Martin - de - Seignanx

 

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
PLAN LOCAL D’URBANISME DE LA COMMUNE D’ONDRES

MODIFICATION N°6
 
Le public est informé que l’enquête publique portant sur le projet de 6ème modifica-

tion du Plan local d’urbanisme (PLU) de la Commune d’Ondres se déroulera du mardi 
3 janvier 2023 à 8 h 30 jusqu’au jeudi 19 janvier 2023 à 17 h, pour une durée de  
17 jours consécutifs.

Monsieur Daniel DeCOURBE, retraité de la Gendarmerie Nationale, a été désigné 
en qualité de Commissaire Enquêteur par Madame la Vice - Présidente du Tribunal  
Administratif de Pau par décision du 18 novembre 2022. Il recevra le public en mairie 
d’Ondres (2189 Avenue du 11 Novembre 1918, 40440 Ondres) :

 -  mardi 3 janvier 2023 de 8 h 30 à 11 h 30
 -  mardi 10 janvier 2023 de 14 h à 17 h
 -  mercredi 18 janvier 2023 de 14 h à 17 h
Le dossier d’enquête (support papier) et le registre d’enquête seront mis à la dispo-

sition du public En mairie d’Ondres, aux jours et heures d’ouverture habituels. Le dos-
sier d’enquête (support numérique), sera également accessible sur le site internet de 
la Communauté de communes du Seignanx à l’adresse suivante : www.cc - seignanx.fr.

 Un accès gratuit au dossier sera garanti par un poste informatique mis à la dis-
position du public, en mairie d’Ondres, aux jours et heures habituels d’ouverture de 
celle - ci.

Le public pourra faire part de ses observations et propositions, pendant la période 
d’enquête, selon les modalités suivantes :

 -  En les consignant sur le registre d’enquête en mairie d’Ondres, aux jours et heures 
habituels d’ouverture de la mairie ;

 -  En les adressant par écrit au Commissaire Enquêteur à l’adresse de la mairie 
d’Ondres : 2189 Avenue du 11 Novembre 1918, 40440 Ondres ;

 -  En les adressant par courrier électronique à l’adresse suivante :  
mod6 - plu - ondres@cc - seignanx.fr

 -  En les consignant sur le registre dématérialisé de l’enquête publique accessible 
via le site internet de la Communauté de communes du Seignanx à l’adresse suivante : 
www.cc - seignanx.fr

Au terme de l’enquête publique et après réception du rapport et des conclusions 
motivées du Commissaire enquêteur, le projet de 6ème modification du PLU de la Com-
mune d’ONDRES sera soumis pour approbation au Conseil communautaire de la 
Communauté de Communes du Seignanx.

Le rapport et les conclusions motivées du Commissaire Enquêteur seront tenus à 
la disposition du public, pendant un an au siège de la Communauté de Communes du 
Seignanx et en mairie d’Ondres, aux jours et heures habituels d’ouverture, ainsi que 
sur le site internet de la Communauté de Communes du Seignanx à l’adresse suivante 
www.cc - seignanx.fr

Les personnes intéressées pourront en obtenir communication, dans les conditions 
prévues par les articles L. 300 - 1 et suivants du Code des relations entre le public et 
l’administration.

L22AL01740

COMMUNE DE POYARTIN
 

Enquête publique relative au projet de déclassement du chemin rural du «Castéra» 
et d’une partie du chemin rural du «Moulin de Sarret»

 

Par arrêté en date du 03 janvier 2023, Monsieur le maire de Poyartin a ordonné l’ou-
verture de l’enquête publique sur le projet d’aliénation du Chemin Rural dit «Chemin du 
Castéra» et d’une partie du Chemin Rural dit «Chemin du Moulin de Sarret».

M. Alain JOUHANDEAUX a été désigné comme Commissaire Enquêteur.
L’enquête publique se déroulera à la mairie du lundi 23 janvier 2023 au 6 février 

2023.
Chacun pourra prendre connaissance du dossier et formuler ses observations sur 

le registre d’enquête ouvert à cet effet, ou les adresser par écrit à l’attention du Com-
missaire Enquêteur à la mairie.

Le Commissaire Enquêteur se tiendra à la disposition du public  en mairie : 
le lundi 23 janvier 2023 de 9 h 30 à 11 h 30 et le lundi 6 février 2023 de 17 h à 19 h.

A l’expiration de l’enquête publique, son rapport et ses conclusions motivées seront 
tenus à la disposition du public à la mairie. Les personnes intéressées pourront en 
obtenir communication.

Fait à Poyartin, le 3 janvier 2023
L22AL02079

AVIS D’APPEL PUBLIC À LA CONCURRENCE
Nom et adresse de l’acheteur public :

COMMUNE DE CASTELNER
Chemin départemental N° 56  -  40700 Castelner

Tél : 05 58 79 04 45  -  Courriel : mairie.castelner@wanadoo.fr
Personne responsable du marché : M. Le Maire, M. LASTES Dominique
Adresse auprès de laquelle des informations complémentaires peuvent 

être obtenues : Administratifs et Techniques : SARL PARTEC’ETUD à Pomarez 
Tél : 05 58 89 89 27

Adresse à laquelle les demandes de dossiers doivent être envoyées : 
Dossier à télécharger sur la plateforme de dématérialisation, suivant adresse :  
https://marchespublics.landespublic.org/.

Type d’acheteur public : Mairie (collectivité territiriale)
Objet du marché : Extension et réaménagement du local aire sportive
Type de marché : Marché de travaux d’exécution
Lieu d’exécution des travaux : Ld «L’Eglise» 40700 Castelner
Description des lots : 
Lot n° 00 : Prescriptions generales
Lot n° 01 : Gros Oeuvre  -  Démolitions  -  Canalisations
Lot n° 02 : Charpente  -  Couverture  -  Zinc
Lot n° 03 : Menuiseries aluminium
Lot n° 04 : Menuiserie bois
Lot n° 05 : Cloisons sèches  -  Faux - plafonds
Lot n° 06 : Electricité
Lot n° 07 : Plomberie Sanitaire  -  Réseau Gaz -  PECS
Lot n° 08 : Chauffage  -  Climatisation  -  Ventilation
Lot n° 09 : Carrelages  -  Faïences
Lot n° 10 : Peinture
Division en lots : Chacun des lots donnant lieu à un marché distinct, possibilité de 

soumissionner à un ou plusieurs lots.
Délai global : 6 mois, hors période de préparation suivant planning prévisionnel 

joint.
Type de la procédure : Procédure adaptée conformément aux articles L 2123 - 1 et 

R - 2123 - 1 du Code de la commande publique.
Critères d’attribution :  
 -  Prix des prestations : 40 %
 -  Valeur technique de l’offre : 60 %
Date de limite de remise des offres : Le jeudi 26 janvier 2023, avant 17 h 00, 

par voie électronique.
Langue : Français
Délai de validité des offres : 120 jours à compter de la date limite de réception 

des offres.
Date d’envoi du présent avis à la publication : 20/12/2022  
Le Maire, M. LASTES

L23AL00031

www.annonces-landaises.com
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AVIS DE MARCHÉ DE TRAVAUX
 

Pouvoir adjudicateur :
COMMUNE DE BÉNESSE - LÈS - DAX

237 avenue Auguste Duhau
40180 Bénesse - lès - Dax

Tél : 05.58 98 74 38
Courriel : mairie@benesse - les - dax.fr

Adresse du profil acheteur : https://www.marchespublics.landespublic.org
Contact : M. Jean - Marie ABADIE, Maire
Objet et description du marché : Aménagement de la Mairie de Bénesse -  

lès - Dax
Description : Marché de travaux pour l’aménagement de la Mairie de Bénesse - 

lès - Dax.
Choix de la procédure de passation : Procédure adaptée
Valeur estimée des travaux : 308.500 € HT (euros constants)
Description des prestations : décrites dans le CCTP
Renseignements d’ordre juridique, économiques, financiers et techniques : L’infor-

mation sur les conditions, indications des informations et documents requis est préci-
sée dans le règlement de consultation.

Condition d’obtention du dossier de consultation : Le dossier de 
consultation est remis gratuitement à l’adresse électronique suivante 
https://www.marchespublics.landespublic.org

Conditions d’envoi ou de remise des candidatures et des offres : L’information 
sur les conditions d’envoi et de remise des offres est précisée dans le règlement de 
consultation.

Date limite de remise des candidatures et offres : Les offres doivent être adres-
sées avant le 09 février 2023 à 12 h. 

Informations complémentaires : Toute information utile relative au service et à la 
procédure est précisée dans le règlement de consultation.

Procédure de recours : Instance chargée des procédures de recours : Tribunal 
administratif de Pau.

Date d’envoi à la publication : 04/01/2023
L22AL01164

ABONNEMENT

Contact : Liliane DORRER
contact@annonces-landaises.com / 05 58 45 03 03

Nom

Prénom

Entreprise

Adresse 

Email

Tél 

Adresse de livraison si différente de l’adresse de facturation à compléter  
et à retourner, accompagné de votre règlement à l’ordre des ANNONCES LANDAISES  
12, rue du IV Septembre 40000 Mont-de-Marsan

6 mois d’abonnement 25 € TTC Soit 26 numéros
1 AN d’abonnement 40 € TTC Soit 52 numéros 

2 ANs d’abonnement 59 € TTC Soit 104 numéros

CONSTITUTIONS
 

MC NATURAL
 

Création de la SAS MC Natural
Siège : 31 rue Gambetta 40300 

Peyrehorade.
Capital : 100 euros.
Objet : Le commerce de détail de pro-

duits d’épicerie, de compléments alimen-
taires CBD et autres. Sans vente de bois-
sons alcoolisées.

Président : Morgan BECLE, 31 avenue 
Gambetta 40300 Peyrehorade.

Durée : 99 ans au RCS de Dax.
Tout associé a accès aux assemblées.
Chaque action égale à une voix.
Cessions soumises à agrément.

L22AL01845

 

 

Aux termes d’un ASSP en date du 
01/12/2022, il a été constitué une EURL 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale :
BISCA AUTO CONTRÔLE

Objet social : L’exercice de toutes acti-
vités de contrôles techniques concernant 
tous véhicules automobiles et plus géné-
ralement toutes les opérations ayant trait 
à la sécurité de tous véhicules routiers.

Siège social : 1031 Avenue de Laoua-
die 40600 Biscarrosse.

Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS de Mont - de - Marsan.
Gérance : M. CHARRIER Romain de-

meurant 111 Avenue Georges Sand 40600 
Biscarrosse.

L22AL02061

 
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
21/12/2022, il a été constitué une SARL 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale :
GRAVITY BOULDERING

Objet social : L’exploitation d’une salle 
d’escalade et d’installations nécessaires 
à l’escalade en salle ou en plein air ; La 
formation à la pratique de l’escalade par 
des professionnels qualifiés ; L’organi-
sation et la gestion d’activités sportives 
en salle ou en plein air pour des profes-
sionnels ou des amateurs ; L’activité de 
restauration sur place ou à emporter ; La 
vente de matériels et accessoires d’esca-
lade, et d’articles de sports

Siège social : 24 Bis rue de Labranère, 
Zone Berhouague 40530 Labenne.

Capital : 6 000 €
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS de Dax.
Gérance : M. TOURNELIER Alois, de-

meurant Chemin de Lucatet, Résidence 
le Clos de Fanny 40230 Saint - Vincent - de -  
Tyrosse.

Pour avis, la Gérance
L22AL02144

 
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
27/12/2022, il a été constitué une SCI 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale :
SCI LACOCEAN

Objet social : Propriété, gestion, ad-
ministration, acquisition de tous biens 
immobiliers et toutes opérations se ratta-
chant à cet objet social

Siège social : Chemin de Prentigarde 
40990 Saint - Paul - lès - Dax.

Capital : 1.000 €
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS de Dax.
Co - gérance : M. MONESTIER Patrick, 

demeurant Chemin de Prentigarde 40990 
Saint - Paul - lès - Dax et Mme HASLIN Lau-
rence, demeurant 3 Allée des Oyats, Rdce 
l’Aurore 40660 Moliets - et - Maâ.

Pour avis, le Gérant
L22AL02286

 

 

SELARL HUGUET FAURE
Société d’Exercice Libéral à

Responsabilité Limitée d’Infirmiers
4 route du Lavoir

40230 Saint - Geours - de - Maremne
 

Par acte SSP en date du 20/12/2022, il 
a été constitué une société dénommée :

SELARL HUGUET FAURE
Siège social : 4 route du Lavoir 40230 

Saint - Geours - de - Maremne
Capital : 1.000 €
Forme : Société d’Exercice Libéral à 

Responsabilité Limitée
Objet : exercice de la profession d’in-

firmier
Gérance : Katia FAURE, née 

23/08/1982 Dax (40), demeurant 100 rue 
Jean Rostand 40465 Pontonx - sur - l’Adour 
et Hélène HUGUET née 03/12/1981 
Bayonne (64), demeurant 773 Route du 
Mouta 40230 Josse.

Durée : 99 ans
Immatriculation au RCS Dax.

L22AL02296

 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
02/01/2023, il a été constitué une SAS 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination : LA VIDA LOW
Objet social : L’exploitation et la loca-

tion de chambres d’hôtes, tables d’hôtes, 
gîtes d’étape et de séjours et tout autre 
hébergement touristique et autre héber-
gement de courte durée. Vente de pro-
duits alimentaires. Organisation, promo-
tion et/ou gestion d’événements.

Siège social : 10 route de Saint -  
Julien - d’Armagnac, 40240 Créon -  
d’Armagnac.

Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans à compter de son im-

matriculation au RCS de Mont - de - Marsan
Président : M. PICARD Florent, demeu-

rant 10 route de Saint - Julien - d’Armagnac, 
40240 Créon - d’Armagnac.

Directeur général : Mme PICARD 
Isabelle, demeurant 10 route de Saint -  
Julien - d’Armagnac, 40240 Créon -  
d’Armagnac.

Admission aux assemblées et droits 
de votes : A chaque action est attaché 
le droit de participer, dans les conditions 
fixées par les dispositions législatives et 
réglementaires applicables et par les pré-
sents statuts, aux assemblées générales 
et au vote des résolutions.

Clause d’agrément : Cession d’actions 
libre entre associés et soumise à agré-
ment à des tiers.

Pour avis, Florent PICARD
L23AL00001

 

 

POUR VOTRE 
COMMUNICATION 

PUBLICITAIRE
TÉL. 05 56 52 32 13

publicite@echos-judiciaires.com
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Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS Dax.

Cessions de parts soumises à l’agré-
ment des associés.

Nommés premiers gérants :
Monsieur Loïc Edouard Marius 

SAUREIL, agent tehcnique, demeurant à 
Uza (40170), 90 Rue de la Gare.

Monsieur Cyril Albert René SAUREIL, 
Charpentier, demeurant à Arbus (64230), 
18 lotissement Saint Sorque.

Pour avis, Maître François PETGES
L23AL00036

 

 

AMALYA
Société Civile Immobilière

Au capital de 1.000 €
Siège social : 43 rue de Biarritz 40100 Dax
 

Aux termes de statuts sous - seing privé 
en date du 3 janvier 2023 a été constituée 
la Société avec les caractéristiques sui-
vantes:

Dénomination : AMALYA
Forme : Société Civile Immobilière
Siège social : 43 rue de Biarritz 40100 

Dax
Objet : La propriété, par voie d’acqui-

sition sous toutes ses formes, la transfor-
mation, la construction, l’aménagement, 
l’administration et l’exploitation, par bail, 
location ou autrement de tous immeubles 
ou droits immobiliers à usage d’habita-
tion, professionnel, commercial, indus-
triel.

Durée de la société : 99 années
Capital social fixe en numéraire: mille 

(1000) euros
Cession de parts et agrément : Les 

parts sociales sont librement cessibles 
entre associés ; elles ne peuvent être 
cédées à des tiers étrangers à la société 
qu’après agrément du cessionnaire pro-
posé par les associés

Associés : Madame Tiffany, Sylvie, Ma-
rine ROUSSEAUX demeurant 43 rue de 
Biarritz 40100 Dax.

Madame Sylvie RICHET, demeurant 
10 chemin du Pas de Lartigue 33290 Le 
Pian - Médoc.

Monsieur Stéphane ROUSSEAUX de-
meurant 10, chemin du Pas de Lartigue 
33290 Le Pian - Médoc.

Gérant : Madame Tiffany ROUSSEAUX, 
demeurant 43 rue de Biarritz 40100 Dax

La société sera immatriculée au Re-
gistre du Commerce et des Sociétés de 
Dax.

L23AL00039

 

 

MCVL40
 

Suivant acte reçu par Maître Sylvie 
PALLOT, Notaire associée de la SARL 
«OFFICE NOTARIAL D’AQUITAINE», titu-
laire d’un Office Notarial sis à Arcachon, 
35 Boulevard du Général Leclerc, le 3 
janvier 2023, a été constituée une Société  
Civile Immobilière régie par les disposi-
tions du titre IX du livre III du Code civil 
ayant les caractéristiques suivantes :

La dénomination sociale est : MCVL40
Le siège social est fixé à : Sanguinet 

(40460), 265 chemin des Airelles.
La société est constituée pour une du-

rée de 99 années
Le capital social est fixé à la somme 

de : cent euros (100,00 EUR) .
Les apports sont numéraires.
La société a pour objet : l’acquisition, 

en état futur d’achèvement ou achevés, 
l’apport, la propriété, la mise en valeur, 
la transformation, la construction, l’amé-
nagement, l’administration, la location et 
la vente (exceptionnelle) de tous biens et 

droits immobiliers, ainsi que de tous biens 
et droits pouvant constituer l’accessoire, 
l’annexe ou le complément des biens et 
droits immobiliers en question.

Toutes les cessions de parts, quelle 
que soit la qualité du ou des cession-
naires, sont soumises à l’agrément préa-
lable à l’unanimité des associés.

Les gérants de la société sont : M.  
Emmanuel SALOMON demeurant 265 
chemin des Airelles à Sanguinet (40460) 
et Mme Virginie SALOMON demeurant 
265 chemin des Airelles à Sanguinet 
(40460).

La société sera immatriculée au RCS 
de Mont - de - Marsan.

Pour avis, le Notaire
L23AL00042

 
 

BUBBLES SERVICES
SAS au capital de 1.000 €

223 avenue des Lacs
40990 Saint - Paul - lès - Dax

 

AVIS CONSTITUTION
Par ASSP du 21/12/2022, il a été 

constitué la SAS BUBBLES SERVICES
Objet : Laverie automatique, parc de 

distributeurs automatiques, service linge.
Durée : 99 ans
Siège : 223 avenue des Lacs 40990 

Saint - Paul - lès - Dax
Cession d’actions : Agrément des as-

sociés pour toutes cessions
Admissions aux assemblées et exer-

cice du droit de vote : Chaque action 
donne le droit de participer aux décisions 
collectives et donne droit à une voix

Président : Audrey DUVERT demeurant 
3 allées des Tourterelles 40230 Saint -  
Vincent - de - Tyrosse.

Immatriculation : Au RCS de Dax
L23AL00044

MODIFICATIONS
 

DUPREUILH JEAN - MARC
Société à Responsabilité Limitée

Transformée en
Société par Actions Simplifiée
Au capital de 7 622,45 euros

Siège social : Quartier d’Ugne
40230 Saubrigues

403 494 594 RCS Dax
 

AVIS DE  
TRANSFORMATION

Aux termes de décisions consta-
tées dans un procès - verbal en date du 
31/12/2022, l’associé unique a décidé la 
transformation de la Société en Socié-
té par Actions Simplifiée à compter du 
01/01/2023, sans création d’un être moral 
nouveau et a adopté le texte des statuts 
qui régiront désormais la Société.

La dénomination de la Société, son 
objet, son siège, sa durée et les dates 
d’ouverture et de clôture de son exercice 
social demeurent inchangés.

Le capital social reste fixé à la somme 
de 7.622,45 euros.

Admission aux assemblées et droit de 
vote : Tout associé peut participer aux 
assemblées sur justification de son iden-
tité et de l’inscription en compte de ses 
actions. Chaque associé a autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Transmission des actions : La cession 
des actions de l’associé unique est libre.

Agrément : Les cessions d’actions au 
profit d’associés ou de tiers sont sou-
mises à l’agrément de la collectivité des 
associés.

Sous sa forme à responsabilité limitée, 
la Société était gérée par Monsieur Jean - 

Marc DUPREUILH.
Sous sa nouvelle forme de société par 

actions simplifiée, la Société est dirigée 
par son Président : Monsieur Jean - Marc 
DUPREUILH demeurant Quartier d’Ugne 
40230 Saubrigues.

Pour avis, le Président
L22AL02132

 
 

CASAR
Société Civile Immobilière
Au capital de 300 euros

Siège social : 7 Avenue de la Forêt
40510 Seignosse

881 301 238 RCS Dax
 

AVIS DE TRANSFERT  
DE SIÈGE

Par décision du 01/01/2022, les asso-
ciés ont transféré le siège social du 29 
Rue du Maréchal Clauzel 09500 Mirepoix 
au 7 Avenue de la Forêt 40510 Seignosse, 
à compter du même jour, et a modifier en 
conséquence l’article 4 des statuts.

La Société, immatriculée au Registre 
du Commerce et des Sociétés de Foix 
sous le numéro 881 301 238 fera l’objet 
d’une nouvelle immatriculation auprès du 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de Dax.

Gérance : Monsieur Moha ZAROIL, 
demeurant 7 Avenue de la Forêt 40510 
Seignosse.

Pour avis, la Gérance
L22AL02261

 

 

FERME VILLENAVE
Société à Responsabilité Limitée

Au capital de 1.000 euros
Porté à 126.170 euros

siège social : 42 Route de Pey Lanne
40150 Angresse

909 442 972 RCS Dax
 

Aux termes des décisions unanimes 
des associés en date du 30 novembre 
2022, il a été décidé l’augmentation de 
capital d’une somme de 125.170 euros par 
apport en nature, pour le porter à 126.170 
euros par création de 12.517 parts pas-
sant de 100 à 12.617 parts sociales. Les 
articles 6 et 7 des statuts sont modifiés en 
conséquence.

RCS Dax
Pour avis

L22AL02275

 

 

SARL JUNQUA-LAMARQUE & 
ASSOCIES 

Avocats au Barreau de 
Bayonne 

Immeuble Alliance 
3 Rue du Pont de l’Aveugle 

64600 Anglet

SAS LYZA
Société par Actions Simplifiée

Au capital de 8.000 euros
Siège social : 23 rue d’Aste

40140 Soustons
RCS 487 692 865

 

Aux termes des décisions en date du 
29 décembre 2022, les associés ont dé-
cidé :

De nommer Madame Gesine KNOLLE 
épouse MARTINAUD, demeurant à La-
benne (40530) 15 rue des Genêts en qua-
lité de nouveau président, et Monsieur 
Guillaume MARTINAUD demeurant à La-
benne (40530) 15 rue des Genêts en qua-
lité de directeur général, tous deux sans 
limitation de durée.

Il est pris acte de la démission de Mon-
sieur Jean Pierre LYLE de ses fonctions 
de Président, ce même jour.

Le dépôt légal et l’inscription modifica-
tive seront pris au Greffe du Tribunal de 
Commerce de Dax.

Pour avis
L22AL02278

 

 

Aux termes d’un ASSP en date du 
23/12/2022, il a été constitué une EURL 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale :
A.Q.R ARTISANS QUALIFIES REUNIS
Objet social : Travaux de peinture inté-

rieure et extérieure ; revêtement des sols 
et des murs ; travaux de plâtrerie ; travaux 
de maçonnerie générale et le gros oeuvre 
de bâtiment ; terrassement, travaux d’iso-
lation et travaux préparatoires et tout tra-
vaux immobiliers

Siège social : 631 Route de Labadan 
40200 Sainte - Eulalie - en - Born.

Capital : 1.000 €
Durée : 99 ans à compter de son im-

matriculation au RCS de Mont - de - Marsan
Gérance : M. MEDEVILLE Gérard de-

meurant 631 Route de Labadan 40200 
Sainte - Eulalie - en - Born.

L23AL00011
 

 

Par acte sous signature privée en date 
du 10 novembre 2022, est constituée la 
Société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Dénomination : DANLESPINS 
Forme : Société Civile Immobilière
Capital : 1.000 euros
Siège : 52 Impasse Neuilly 40150 

Soorts - Hossegor.
Objet : acquisition, administration, 

gestion par location ou autrement, vente 
de biens immeubles et biens immobiliers.

Durée : 99 années
Gérance : Sont nommés pour une du-

rée illimitée :
Monsieur Clément RIGOT demeurant 2 

impasse Roland 64200 Biarritz.
Madame Raphaëlle MARCO demeu-

rant 2 impasse Roland 64200 Biarritz.
admission aux assemblées et droit de 

vote :  Tout associé peut participer aux 
assemblées. Chaque associé dispose 
d’autant de voix qu’il possède ou repré-
sente de parts sociales.

Agrément : Les cessions de parts sont 
librement cessibles entre associés et sont 
soumises à l’agrément statuant à la majo-
rité des deux tiers des parts sociales.

Immatriculation : au RCS de Dax.
Pour avis

L23AL00030
 

 

Suivant acte reçu par Maître François 
PETGES, notaire à Castets, le 3 janvier 
2023, a été constituée la Société Civile 
Immobilière, savoir :

Dénomination : «LES FRANGINS»
Siège social : Uza (40170), 90 rue de la 

Gare.
Capital social : dix mille euros 

(10.000,00 €), divisé en 1.000 parts so-
ciales de dix euros (10,00 €) chacune, nu-
mérotées de 1 à 1.000.

Objet social : L’acquisition par voie 
d’achat ou d’apport, la propriété, la mise 
en valeur, la transformation, la construc-
tion, l’aménagement, l’administration et 
la gestion par location ou autrement, de 
tous immeubles et droits immobiliers.

CRÉATEURS  
D’ENTREPRISES POUR 
ÊTRE BIEN INFORMÉS

ABONNEZ-VOUS !



A
N

N
O

N
C

E
S

 L
ÉG

A
L

E
S

23L E S  A N N O N C E S  L A N D A I S E S - 4 0 4 4 - S A M E D I  7  J A N V I E R  2 0 2 3

BRASSERIE  
LA SEQUERE

Société par Actions Simplifiée
Au capital de 65.299 euros

Siège social : ZAE Laubian 2 Rue de 
l’Arroun

40510 Seignosse
438 985 038 RCS Dax

 

TRANSFORMATION
Par délibérations du 16 décembre 

2022, les associés ont décidé, à compter 
du 1er janvier 2023 :

 -  De transformer la Société en Société 
à Responsabilité Limitée.

Les mentions antérieurement publiées 
sont ainsi modifiées :

Forme
Ancienne mention : Société par  

Actions Simplifiée
Nouvelle mention : Société à Respon-

sabilité Limitée
Administration
Ancienne mention :
 -  Président : Monsieur Julien CAM-

BRIEL demeurant 370 Rue Bielle à Soorts -  
Hossegor (Landes)

 -  Directeur Général : Monsieur Cyril 
SOUBESTRE demeurant 160 Rue des  
Résiniers à Soorts - Hossegor (Landes)

Nouvelle mention :
 -  Gérants : Monsieur Julien CAMBRIEL 

demeurant 370 Rue Bielle à Soorts - 

Hossegor (Landes), Monsieur Cyril 
SOUBESTRE demeurant 160 Rue des  
Résiniers à Soorts - Hossegor (Landes).

Les mentions antérieures propres aux 
sociétés par actions sont purement et 
simplement supprimées.

Les statuts ont été modifiés en consé-
quence.

RCS Dax
Pour avis

L22AL02285

 

 

GROUPE SEOSSE
SAS au capital de 863.800 euros

Siège social :  Route de Peyrehorade
40300 Saint - Lon - les - Mines

318 366 572 RCS Dax
 

Par décision du 21/12/2022, le Pré-
sident décide de :

 -  Nommer le Cabinet EXCO FIDU-
CIAIRE DU SUD OUEST sis à 31076 Tou-
louse Cedex 3, 2 rue des Feuillants, com-
missaire aux comptes titulaire, en rem-
placement du Cabinet KPMG AUDIT SUD 
OUEST, pour une durée de six exercices 
jusqu’à l’assemblée générale approuvant 
les comptes de l’exercice clos le 31 dé-
cembre 2027.

 -  Ne pas renouveler le mandat KPMG 
AUDIT SUD EST, commissaire aux 
comptes suppléant, et de ne pas pourvoir 
à son remplacement.

L22AL02289
 

 

BISCABOIS
Société à Responsabilité Limitée devenue 

Société par Actions Simplifiée
Au capital de 157.500 euros

Siège social : 3337 route de Bordeaux 
40600 Biscarrosse

RCS Mont - de - Marsan 440 939 635
 

Aux termes d’une délibération en date 
du 23 décembre 2022, l’Assemblée Géné-
rale Extraordinaire des associés a décidé 
de transformer la Société en Société par 
Actions Simplifiée à compter du même 
jour, sans création d’un être moral nou-
veau et d’adopter le texte des statuts qui 
régiront désormais la Société.

La dénomination de la Société, son ob-
jet et sa durée demeurent inchangés.

Sous sa forme de Société à Responsa-
bilité Limitée, la Société était dirigée par 
Monsieur Christian AUVINET.

Sous sa nouvelle forme de Société par 
Actions Simplifiée, la Société est présidée 
par la société CICIS, Société à Respon-
sabilité Limitée au capital de 7.500.000 €, 
dont le siège social est situé 79 avenue 
des Eyquems 33700 Mérignac, imma-
triculée au RCS Bordeaux 921 377 842, 
représentée par son gérant, Monsieur 
Christian AUVINET.

Par ailleurs, aux termes d’une décision 
de la Présidente en date du 23 décembre 
2022, a été nommée en qualité de direc-
trice générale à compter du même jour 
Madame Elsa CABARBAYE, née le 20 
août 1985 à La Teste (33), demeurant 689 
avenue de Losa 40460 Sanguinet.

Pour avis, le Président
L22AL02295

 
 

RESILIENTS
SAS au capital de 5.000 euros

1 cam de Roussole 40130 Capbreton
808 275 952 RCS Dax

 

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
a décidé, le 28/12/2022, la dissolution 
anticipée de la société, à compter du 
31/12/2022, désigné en qualité de liqui-
dateur M. JEREB Cedric demeurant 26 
rue de Pont a Chat, 91690 Saclas et fixé 
le siège de liquidation et l’adresse de 
correspondance au siège social de la 
société.

Mention en sera faite au RCS de Dax.
L23AL00004

 
 

TRANSFERT DE SIÈGE 
SOCIAL

 

Aux termes d’une décision unanime 
du 19/12/2022, les associés de la SCI 
dénommée SCI 3F INVEST, au capital 
de 3.000 euros, dont le siège sis à Saint -  
Martin - de -  Seignanx (40390), 35 allée du 
Haou, immatriculée au R.C.S. de Dax nu-
méro 511 372 054, ont décidé, à compter 
du 19/12/2022, de transférer le siège so-
cial à 132 rue du Hameau de Dorea 64990 
Lahonce.

Radiation du RCS de Dax et immatricu-
lation au RCS de Bayonne.

 
L23AL00005

 
 

SELARL NOURY - LABEDE 
LABEYRIE

Société d’Exercice Libéral à  
Responsabilité Limitée
Au capital de 5.000 €

14 rue Armand Dulamon
40000 Mont - de - Marsan

RCS Mont - de - Marsan n° 824 094 825
 

Aux termes de l’assemblée générale 
des associées du 20 novembre 2022 et 
des décisions de la Gérante du 31 dé-
cembre 2022, il résulte que le capital a été 

réduit de 2 500 euros passant de 5 000 
euros à 2 500 euros par voie de distribu-
tion et de remboursement à une associée 
d’une somme de 75 000 euros. Cette ré-
duction a été réalisée par annulation de 
250 parts sociales appartenant à l’asso-
ciée concernée et donc par diminution du 
nombre de parts sociales existantes.

Les articles 6 et 8 des statuts a été mo-
difié en conséquence.

Ancienne mention :
Capital social : 5.000 €
Nouvelle mention :
Capital social : 2.500 €
Mention sera faite au RCS de Mont - de -  

Marsan.
Pour avis

L23AL00006
 

 

CHANGEFORSAAS  
SOLUTIONS

Société par Actions Simplifiée
Au capital de 10.000 €

Siège social : 1 Avenue de la Gare
Pulséo 40100 Dax

RCS Dax 893 536 797
 

Les associés en date du 28/12/2022 et 
effet du 01/01/2023 ont décidé de trans-
férer le siège social de la société à Pau 
(64000), Technopole Hélioparc, 2 avenue 
du Président Pierre Angot

Radiation au RCS de Dax et immatricu-
lation au RCS de Pau.

L23AL00009
 

 

SCI PARAMEDICALE 
AMOLLOISE

Au capital de 64.800 €uros
Siège social : 74 Allée des Sports

40300 Amou
RC.S de Dax N° 513 639 070

 

Aux termes de l’Assemblée du 
23.06.2022 ont été désignées en qualité 
de cogérantes Mesdames Sandra PAVIOT 
demeurant 251 chemin Lapeyre 40330 
Nassiet, Karine LARQUIER demeurant 
388 rue du Hally 40465 Pontonx - sur - 

l’Adour et Christelle LEGLISE demeurant 
211 route de Larrecq 40700 Labastide -  
Chalosse à la suite de la démission de 
Mme Carole CLERGUE. Ces décisions 
ont pris effet le 23.06.2022.

Pour avis, la Gérance
L23AL00016

 
 

SPS FERMETURES
Société à Responsabilité Limitée

Au capital de 210.000 euros
Siège Social : Centre Commercial 2002

40 Boulevard Jacques Duclos
40220 Tarnos

809 672 926 RCS Dax
 

Aux termes d’un PV d’AGE du 
14/11/2022 et d’un PV des Gérants du 
21/12/2022 :

 -  Le capital social a été réduit de 
210.000 euros à 126.000 euros par rachat 
et annulation de 8.400 parts sociales, 
avec effet au 31/12/2022.

 -  Il a été pris acte de la démission de 
M. Thierry SIMARD de ses fonctions 
de cogérant de la société, avec effet au 
31/12/2022.

Les statuts ont été modifiés en consé-
quence.

Mention au RCS de Dax.
Pour avis

L23AL00017
 

 

SE CHARGENT DE LA PUBLICATION  
DES APPELS D’OFFRES & 
DES AVIS D’ENQUÊTES

WWW.ANNONCES-LANDAISES.COM
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MK2 LOGISTIQUE
SARL au capital de 28.000 €

Siège social : 86 chemin du Temple
40200 Pontenx - les - Forges

RCS de Mont - de - Marsan n° 530 860 592
 

AVIS DE MODIFICATIONS
L’AGE du 03/01/2023 a décidé à comp-

ter du 03/01/2023 de :
 -  Modifier la dénomination sociale de la 

société en modifiant l’article 3 ancienne-
ment MK2 LOGISTIQUE qui devient SARL 
MK2 LOGISTIQUE. L’article 3 des statuts 
a été modifié en conséquence.

 -  Procéder à l’extension de l’objet so-
cial en ajoutant à l’article 2 les activités 
suivantes : Commission de transport, 
affrètement. L’article 2 des statuts a été 
modifié en conséquence.

Le reste est sans changement.
Modification au RCS de Mont - de -  

Marsan.
L23AL00043

 

 

SCI SANELLA
Société Civile Immobilière

Au capital de 1.000 €
Siège social : 10 rue Robert Wlérick

40000 Mont - de - Marsan
 

Aux termes d’une décision en date 
du 28 décembre 2022 la gérance de la 
SCI SANELLA a décidé de transférer le 
siège social du 10 rue Robert Wlérick 
40000 Mont - de - Marsan au 1 lotisse-
ment des Chênes 40420 Vert à compter 
du 28/12/2022, et de modifier en consé-
quence l’article 4 des statuts.

Pour avis, la Gérance
L23AL00045

 

 

BAY’IMMO
SARL au capital de 7.500 euros

Le Cusson 40170 St - Julien - en - Born
501 730 907 RCS Dax

 

MODIFICATIONS  
DIVERSES

Aux termes d’une délibération en date 
du 31/12/2022 l’Assemblée Générale Ex-
traordinaire a décidé de réduire le capital 
social d’une somme de 3.825 euros pour 
le porter de 7.500 euros à 3.675 euros par 
le rachat et annulation de 255 parts so-
ciales.

  -  De supprimer la création et l’exploi-
tation d’un fonds de commerce d’agence 
immobilière, de transaction sur im-
meubles et fonds de commerce, de ges-
tion, de location, et d’administration de 
biens avec pour tout conseil, étude, as-
sistance et toutes prestations de service 
aux particuliers et aux entreprises.

Pour un nouvel objet social : Location 
saisonnière, la propriété, la gestion, la 
location et plus généralement l’exploi-
tation par bail, location de tous biens 
immobiliers à usage professionnel ou 
d’habitation, toutes activités de services 
se rapportant à ces activités (événemen-
tiels, petite restauration, conciergerie ; et 
autres) , toutes activités de menuiserie ou 
liées au bois, marchandage de biens.

 -  De transférer le siège social de 
Le Cusson, 86 route Océane 40170  
St - Julien - en - Born au 101 Chemin de Ca-
biron 40170 St - Julien - en - Born.

 -  De modifier la dénomination sociale 
qui sera désormais CASE SARL 

 -  Prend acte de la démission de Sté-
phanie Anne Michelle ZUCARO en tant 
que gérante à compter de ce jour et 
de la nomination en remplacement de  
NORTURE Ethan demeurant 101 chemin 
de Cabiron 40170 St - Julien - en - Born à 
compter de ce jour.

En conséquence, les articles 2 -  3 - 4  - 7 
des statuts ont été modifiés.

Pour avis,
L23AL00053

 
 

L’AS DU CARREAU
SASU au capital de 16.000 €

Siège social : 640 rue Bernard Palissy
40990 Saint - Paul - lès - Dax

RCS de Dax n°432 385 490
 

En date du 31/12/2022, l’associé 
unique a décidé à compter du 31/12/2022 
de nommer en qualité de président  
SOLAC, SARL au capital de 8.000 euros, 
ayant son siège social avenue du Péri-
gord, 33370 Artigues - près - Bordeaux, 
immatriculée sous le n° 793 283 979 au 
RCS de Bordeaux en remplacement de 
M. GROS Patrick, pour cause de démis-
sion. et de M. NOUY Mikael, pour cause 
de démission.

Modification au RCS de Dax.
L23AL00056

 
 

EARL DU TAUZIA
Exploitation Agricole à
Responsabilité Limitée

Au capital de 7.500 euros
Siège social : 160 route du Tauzia

40300 Bélus
N° RCS de la société : 422 425 330

RCS Dax
 

Suite à l’assemblée générale extraor-
dinaire en date du 1er janvier 2023, les 
résolutions suivantes ont été adoptées à 
l’unanimité :

Cessation d’activité de Monsieur  
LAMAISON Raphael

Démission de gérance de Monsieur 
LAMAISON Raphael

Cession de parts sociales au profit de 
Monsieur LAMAISON Jean Marie

Reprise d’activité agricole de Madame 
LAMAISON Véronique

Nomination de gérance de Madame 
LAMAISON Véronique demeurant 160 
route du Tauzia 40300 Bélus

Dénonciation des mises à dispositions
Adoption de nouvelles règles statu-

taires
 
Pour avis, la gérance

L23AL00058

DISSOLUTIONS
 

SARL FLODOM 
Société à Responsabilité Limitée

En liquidation
Au capital de 7 622.45 Euros 

Siège social : 4 rue Joseph Malfait 
40000 Mont - de - Marsan (Landes) 

410 044 366 RCS Mont - de - Marsan
 

DISSOLUTION
 

Les associés ont décidé aux termes 
d’une délibération en date du 31 dé-
cembre 2022 la dissolution anticipée de 
la société à compter du 31 décembre 
2022 suivie de sa mise en liquidation 
amiable en application des dispositions 
statutaires.

 -  A été nommé comme liquidateur : 
Monsieur Dominique ROUSSET, demeu-
rant à Mont - de - Marsan (Landes) 4 rue 
Joseph Malfait,

a qui ont été conférés les pouvoirs les 
plus étendus pour terminer les opérations 
sociales en cours, réaliser l’actif et apurer 
le passif.

 -  Le siège de la liquidation est fixé au 
siège social à Mont - de - Marsan (Landes) 
4 Rue Joseph Malfait.

 -  C’est à cette adresse que la corres-
pondance devra être envoyée et que les 
actes et documents concernant la liqui-
dation devront être notifiés.

 -  Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au greffe du tri-
bunal de commerce de Mont - de - Marsan.

Pour avis, le Liquidateur
L23AL00022

CLÔTURES
 

HALLES BIEN - ÊTRE 
HOSSEGOR

Société par Actions Simplifiée
A capital variable

Siège Social : 245 avenue de la
Tuilerie 40150 Soorts - Hossegor

918 882 788 RCS de Dax
 

L’assemblée générale du 22 décembre 
2022 a approuvé les comptes de clôture 
de liquidation, donné quitus au liquida-
teur et l’a déchargé de son mandat, puis 
a prononcé la clôture de la liquidation à 
compter du même jour.

Les comptes de clôture seront dépo-
sés au Greffe du Tribunal de Commerce 
de Dax.

Pour avis

 
L22AL01413

 
 

SARL TRANS  
LAND EXPRESS

Société à Responsabilité Limitée
Au capital de 200.000 €

Siège social : 3703 route de Saint - Justin 
40120 Lacquy

RCS Mont - de - Marsan 518 545 140
 

L’Assemblée Générale de clôture de la 
liquidation de cette société a été tenue le 
31/12/2022.

Elle a approuvé le compte définitif de 
liquidation, déchargé M. Mario LOMBAR-
DI de son mandat de Liquidateur, donné à 
ce dernier quitus de sa gestion et consta-
té la clôture de la liquidation à compter de 
la date précitée.

Les comptes du liquidateur seront dé-
posés au Greffe du Tribunal de Commerce 
de Mont - de - Marsan.

Le Liquidateur
L23AL00007

 
 

BOUCHERIE  
CHARCUTERIE AUMONT

Société à Responsabilité Limitée
Au capital de 3.000 €

Siège Social : 2, rue du Presbytère
40530 Labenne

RCS Dax 818 837 767
 

Aux termes de l’Assemblée Générale 
Extraordinaire du 11/07/2022 il a été dé-
cidé de réduire le capital social d’une 
somme de 1.600 € par voie de rachat de 
160 parts sociales, pour le ramener de la 
somme de 3.000 € à la somme de 1.400 €, 
sous réserve de l’absence d’opposition 
de créanciers dans les délais légaux.

Aux termes de l’Assemblée Générale 
Extraordinaire du 02/01/2023 :

 -  Il a été constaté que la réduction de 
capital ainsi décidée se trouvait définitive-
ment réalisée,

 -  Il a été pris acte de la démission des 
fonctions de Gérant de Monsieur Georges 
AUMONT et de son remplacement à ces 
fonctions par Monsieur Stéphane AU-
MONT demeurant à Capbreton (40130) 
Marais de la Pointe.

Les Statuts ont été modifiés en consé-
quence.

L23AL00018
 

 

AU COEUR DU BOIS
Société à Responsabilité Limitée

Au capital de 1.900 €
Siège Social : 51 A, Chemin de Pouchucq

40230 Bénesse - Maremne
RCS Dax 911 983 823

 

Aux termes de l’Assemblée Générale 
Extraordinaire du 23/11/2022 il a été dé-
cidé de réduire le capital social d’une 
somme de 950 € par voie de rachat de 
95 parts sociales, pour le ramener de la 
somme de 1.900 € à la somme de 950 €, 
sous réserve de l’absence d’opposition 
de créanciers dans les délais légaux.

Aux termes de l’Assemblée Générale 
Extraordinaire du 27/12/2022 :

 -  Il a été constaté que la réduction de 
capital ainsi décidée se trouvait définitive-
ment réalisée.

 -  Il a été pris acte de la démission des 
fonctions de Cogérant de Monsieur Henri 
DE LAPORTERIE.

Les Statuts ont été modifiés en consé-
quence.

L23AL00023
 

 

Suivant décision en date du 11/10/2022, 
les associés de la SCI DES MICHOTS, 
Société civile au capital de 128.057,17 
euros dont le siège social est sis 13 rue 
du IV Septembre 40000 Mont - de - Marsan, 
immatriculée au RCS de Mont - de - Marsan 
sous le n° 378 584 445, ont décidé de 
nommer, en qualité de gérant, Madame 
Jocelyne LAMAISON demeurant à Saint -  
Pierre - du - Mont (40), 5 rue des Genêts, 
sans limitation de durée, et ce à compter 
de ce jour, en remplacement de Monsieur 
Robert LAMAISON, gérant de la société, 
décédé 13/03/1997, dont les fonctions ont 
pris fin à cette même date.

La Gérance
L23AL00038

 
 

SERVICE 
ABONNEMENT

TÉL. 05 58 45 03 03

contact@annonces-landaises.com
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La collectivité des associés de la so-
ciété TMES, SNC en liquidation au ca-
pital de 1.000 euros dont le siège social 
est sis 762 avenue du Maréchal Foch 
40000 Mont - de - Marsan et immatriculée 
au RCS de Mont - de - Marsan sous le N° 
538 371 584, réunie le 31/10/22 au siège 
de liquidation, à la diligence du liquida-
teur, M Stéphane TERRAL demeurant à 
St - Cricq - Villeneuve (40), 519 chemin de 
Bidet, a approuvé le compte définitif de 
liquidation, constaté l’absence de produit 
net de liquidation et prononcé la clôture 
de la liquidation.

Les comptes du liquidateur ont été dé-
posés au Greffe du Tribunal de Commerce 
de Mont - de - Marsan.

Le Liquidateur
L23AL00008

FONDS DE COMMERCE
 

A.A.B & C
AVOCATS ASSOCIES

BACCARRERE &  
COSTEDOAT

23 rue d’Orléans 64000 Pau
Tél : 05 59 30 22 71 
Fax : 05 59 30 35 16

VENTE DE FONDS DE 
COMMERCE

 

Suivant un acte sous seings privés 
en date du 21décembre 2022, enregis-
tré à Mont - de - Marsan le 23 décembre 
2022, Dossier 2022 00115336, référence 
4004P01 2022 A 02593,

La société LA FONTAINE CHAUDE, 
SARL au capital de 20.000 €, dont le siège 
social est à Hagetmau (40700), Lieudit 
Montplaisir, et qui est immatriculée au 
RCS de Mont - de - Marsan sous le n°843 
400 003,

A vendu à :
La société KILIMANDJARO, SAS au 

capital de 65.000 €, dont le siège social 
est à Dax (40100), 28 cours de Verdun, et 
qui est immatriculée au RCS de Dax sous 
le n° 823 723 168,

Un fonds de commerce d’hôtel, rési-
dence de tourisme, sis et exploité à Dax 
(40100), 2 rue des Pénitents, pour l’exploi-
tation duquel la société venderesse était 
immatriculé au RCS de Dax sous le n° 
SIRET 843 400 003 00011, moyennant le 
prix de 50.000 € s’appliquant :

 -  Pour 10.000 € aux éléments incor-
porels

 -  Et pour 40.000 aux éléments corpo-
rels.

L’entrée en jouissance a été fixée au  
1er janvier 2023.

Les oppositions seront reçues dans les 
dix jours de la dernière en date des pu-
blications légales au siège de la société 
KILIMANDJARO situé à Dax (40100), 28 
cours de Verdun.

L22AL02274

 

 

CESSION DE FONDS  
DE COMMERCE

 

Suivant acte reçu par Maître Arnaud 
BRUN, Notaire titulaire d’un Office Nota-
rial à Le Teich (33470), 43, Avenue de la 
Côte d’Argent, le 20 décembre 2022.

La Société dénommée API, dont le 
siège est à Biscarrosse (40600) 262 place 

Charles de Gaulle, identifiée au SIREN 
sous le numéro 451 838 833 et immatri-
culée au Registre du Commerce et des 
Sociétés de Mont - de - Marsan.

A cédé à
La Société dénommée PAUCHARD 

ASSOCIES, dont le siège est à Bordeaux 
(33000) 5 allée Tourny, identifiée au SIREN 
sous le numéro 900 632 712 et immatri-
culée au Registre du Commerce et des 
Sociétés de Bordeaux.

Un fonds de commerce d’Agence Im-
mobilière sis à Biscarrosse (40600) 262 
place Charles de Gaulle, connu sous le 
nom commercial ERA BISCA ROSSlmmo.

Entrée en jouissance au jour de la si-
gnature.

Prix 268.817 € s’appliquant aux élé-
ments incorporels pour 245.556 € au ma-
tériel pour 4.444 € et aux honoraires de 
négociation ERA pour 18.817 €

Les oppositions, s’il y a lieu, seront re-
çues en la forme légale dans les dix jours 
de la dernière en date des ins,ertions pré-
vues par la loi, en l’Office Notarial du 190 
rue Jules Ferry 40600 Biscarrosse.

Pour avis, le Notaire
L22AL02279

 

 

OFFICE NOTARIAL DES 
BARTHES

Notaires associés
2246 av. du

11 novembre 1918
40440 ONDRES

Suivant acte reçu par Maître Pierre 
STRZALKOWSKI, Notaire Associé de la 
Société par Actions Simplifiée dénommée 
« OFFICE NOTARIAL DES BARTHES », le 
16 décembre 2022, enregistré au Service 
de la Publicité Foncière et de l’Enregistre-
ment de Mont - de - Marsan, le 26/12/2022 
Dos 2022 114853 Réf 2022N1752, a été 
cédé un fonds de commerce par :

La SARL dénommée STD, au capi-
tal de 5.000 € dont le siège est à Saint -  
Vincent - de - Tyrosse (40230) 43 route Na-
tionale 10, RCS Dax n° 903 109 619 .

A la SAS dénommée LES 4 ELLES, au 
capital de 500 € dont le siège est à Dax 
Cedex (40102) 1 avenue de la Gare Cs 
30068, RCS Dax n° 837 880 723

Un fonds de commerce de pizzeria sur 
place, livraison ou à emporter sis à Saint -  
Vincent - de - Tyrosse, connu sous le nom 
commercial BORSALINO pour l’exploi-
tation duquel la SARL STD est inscrite  
auprès du RCS de Dax n°903 109 619.

Moyennant le prix principal de 29.000 € 
élément corporel et élément incorporel.

Jouissance le 16/12/2022.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront 

reçues en la forme légale dans les dix 
jours de la dernière en date des insertions 
prévues par la loi, en l’Office Notarial où 
domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion, le Notaire
L22AL02283

 

 

CESSION DE FONDS  
DE COMMERCE

 

Suivant acte reçu par Maître William 
SOULIE, soussigné, notaire titulaire d’un  
Office Notarial à Pontenx - les - Forges,  
72 route de Pécam, le 3 janvier 2023, 
Monsieur Yvan Antonin André KOCH, et 
Madame Marie - Claude LARCHE, demeu-
rant ensemble à Parentis - en - Born (40160) 
270 chemin de Roupit,

Ont cédé à :
La Société dénommée CACG, dont le 

siège est à Pontenx - les - Forges (40200) 26 
place du Général de Gaulle, identifiée au 
SIREN sous le numéro 921 384 095 et im-
matriculée au Registre du Commerce et 
des Sociétés de Mont - de - Marsan.

Un fonds de commerce de tabac, loto, 
presse, librairie, papeterie, bimbeloterie, 
cadeaux, confiserie, articles de fumeur, 
maroquinerie, chasse et pêche sis à 
Pontenx - les - Forges (40200) 26 Place du 
Général de Gaulle.

Moyennant le prix principal de cent 
soixante - dix mille euros (170.000,00 
EUR), s’appliquant :

 -  Aux éléments incorporels pour cent 
soixante et un  mille quatre - cent - vingt  
euros (161.420,00 EUR),

 -  Au matériel pour huit mille cinq cent 
quatre - vingts euros (8.580,00 EUR).

Les oppositions, s’il y a lieu, seront  
reçues en la forme légale dans les dix 
jours de la dernière en date des insertions 
prévues par la loi, en l’office notarial où 
domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion, le Notaire
L23AL00041

 

 

Suivant acte reçu par Me Stéphane 
PETGES, le 27 décembre 2022, enregistré 
au SPFE de Mont - de - Marsan, le 30 Dé-
cembre 2022 numéro de dossier 116051 
n° 2022N1773,

Monsieur Pascal Dominique Alain 
GONNET, demeurant à Vielle - Saint -  
Girons (40560), 3198 route des Lacs,

A cédé à
Monsieur Thierry Patrice CHARBUY, 

et Madame Catherine Gisèle Emilie  
BESSIN, demeurant ensemble à 
Soustons (40140), 26 avenue d’Azur,

Le fonds de commerce de bar, tabac, 
presse, française des jeux, loto, PMU, 
relais Poste, brasserie, dépôt de gaz, 
dépôt de pain, exploité à Vielle - Saint -  

Girons (40560), 3198 route des Lacs, 
connu sous le nom de BAR TABAC 
PRESSE DU MARENSIN.

Moyennant le prix de 173.900,00 €, 
savoir :

 -  Eléments incorporels : 165.200,00 €
 -  Matériel, mobilier agencements : 

8.700,00 €
II est ici précisé que la licence de IV 

catégorie, a été mise à disposition par la 
commune de Vielle - Saint - Girons au profit 
de Monsieur GONNET au moyen d’une 
cotisation de mille deux - cents euros 
(1.200,00 €) / an.

Entrée en jouissance fixée au jour de 
l’acte.

Les oppositions, s’il y a lieu, seront  
reçues dans les 10 jours de la demière en 
date des publications légales en l’étude 
de Me Stéphane PETGES Notaire à  
Castets - des - Landes, où domicile a été 
élu a cet effet.

Pour insertion, Me Stéphane PETGES
L23AL00052

 

 

CESSION FONDS  
DE COMMERCE

 

Suivant acte d’avocat en date du 
02.01.2023, enregistré au SPFE de Mont -  
de - Marsan 04/01/2023, dossier 2023 
00000447, réf 4004P01 2023 A 00016 
Mme Caroline GACHARD, demeurant à 
Hagetmau (40700) Quartier Nayet a ven-
du à la SARL SYMPHORINE, au capital 
social de 5.000 euros, ayant son siège 
social au 82 place Pascal Duprat 40700 
Hagetmau, immatriculée au RCS de Mont 

- de - Marsan sous le n° 921 710 356, un 
fonds de commerce de Fleuriste  -  Vente 
de fleurs et plantes, articles funéraires, 
articles cadeaux sis à Hagetmau (40700) 
82 place Pascal Duprat lui appartenant 
pour lequel elle est inscrit au Répertoire 
des Métiers et RCS de Mont - de - Marsan 
sous le numéro 328 672 654 et identifié 
à L’INSEE sous le numéro SIRET 328 672 
654 00014, CODE APE 47.76 Z moyennant 
le prix de 30.000 euros. La prise de pos-
session et le transfert de propriété sont 
fixés au 02.01.2023

Pour la réception des oppositions 
et leur validité dans les formes légales 
dans les 10 jours de la dernière en date 
des publications légales, domicile est 
élu au cabinet d’avocat de la SELARL E. 
BRETHES sis à Saint - Sever (40500) 9 rue 
du Tribunal.

Pour avis
L23AL00057

 

POUR VOTRE COMMUNICATION
PUBLICITAIRE
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publicite@echos-judiciaires.com
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REGIMES  
MATRIMONIAUX

 

AMÉNAGEMENT  
DE RÉGIME  

MATRIMONIAL
 

Suivant acte reçu par Me Benoît 
HOURREGUE, Notaire associé de la So-
ciété Civile Professionnelle «Emmanuelle 
LAFARGUE et Benoît HOURREGUE, 
Notaires Associés», titulaire d’un Office 
Notarial à Soustons (40140), 26 Rue Jean 
Moulin, soussigné, CRPCEN 40032, le 29 
décembre 2022,

M. Pierre André BLANC, et Mme  
Florence Marguerite Marie BOUZARD, 
dt ensemble à Seignosse (40510) 9 rue  
Honoré de Balzac.

Monsieur est né à Vincennes (94300) le 
18 avril 1954,

Madame est née à Paris 12ème Arron-
dissement (75012) le 18 avril 1956.

Mariés à (94130) Nogent - sur - Marne, le 
31 mars 1978 sous le régime de la sépara-
tion de biens pure et simple ont convenu 
d’y adjoindre une société d’acquêts com-
prenant exclusivement les biens et droits 
par lesquels est assuré le logement de la 
famille et les meubles meublants garnis-
sant ce logement.

Les oppositions des créanciers à cet 
aménagement, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en l’office notarial où domicile a été 
élu à cet effet.

Pour insertion, le Notaire
L22AL02292

 

 

Angéline BERNARD-BODIN
Notaire

799 Avenue de la Résistance
40990 SAINT-PAUL-LES-DAX

Monsieur Matthieu LABARCHEDE -  
LAFITTE, auto - entrepreneur, né à Mont -  
de - Marsan (40000), le 12 octobre 1979 
et Madame Estelle Michèle Henriette  
CARIOU, auto - entrepreneur, née à  
Boulogne - sur - Mer (62200), le 24 janvier 
1973, demeurant ensemble à Saint - Paul -  
lès - Dax (40990), 1 rue de Gascogne, 
mariés à la Mairie de Saint - Paul - lès - Dax 
(40990), le 29 octobre 2022, initialement 
sous le régime légal de la communauté 
réduite aux acquêts, ont procédé à un 
changement de régime matrimonial afin 
d’adopter le régime de la séparation de 
biens.

L’acte a été reçu par Me Angéline  
BERNARD - BODIN, notaire à Saint - Paul - 

lès - Dax, le 20 décembre 2022.
Les oppositions seront reçues en 

l’étude de Me Angéline BERNARD -  
BODIN, notaire à Saint - Paul - lès - Dax, où 
domicile a été élu à cet effet, pendant un 
délai de trois mois à compter de la date de 
parution du présent journal, par lettre re-
commandée avec demande d’avis de ré-
ception ou par acte d’huissier de justice.

En cas d’opposition, les époux peuvent 
demander l’homologation du changement 
de régime matrimonial auprès du juge aux 
affaires familiales du Ttribunal Judiciaire 
compétent.

Pour insertion conformément aux dis-
positions de l’article 1397 du Code civil.

Me Angéline BERNARD - BODIN
L23AL00028

 

 

Suivant testament olographe en date 
du 10/08/2017, M. André AUVINET, veuf 
de Mme LAVIGNE, demeurant à Pontonx -  
sur - l’Adour, 175 Av Robert Labeyrie, né 
à Pontonx - sur - l’Adour, le 30/06/1926 et  
décédé à Pontonx - sur - l’Adour le 
03/09/2022 a consenti un legs universel.

Suite à son décès, le testament a été 
déposé suivant rocès - verbal d’ouver-
ture et de description reçu par Maître 
Laure BALLUTEAUD, notaire à Tartas, le 
30/12/2022.

Les oppositions seront reçues dans le 
délai d’un mois à compter de la réception 
par le Greffe du Tribunal Judiciaire, entre 
les mains de Maître BALLUTEAUD,

notaire à Tartas (40400), 358 Chemin 
de Jacques.

Pour avis, Maître Laure BALLUTEAUD
L23AL00040

ADDITIFS RECTIFICATIFS
 

RECTIFICATIF
Dans l’annonce parue dans le journal 

du 17/12/2022, concernant le transfert du 
siège social de la SCI LES BRUYERES, 
il convenait de lire au niveau de l’adresse 
du nouveau siège social 40140 Magescq 
et non Soustons.

Pour avis
L23AL00027

TRIBUNAL DE COMMERCE 
DE DAX

OUVERTURE D’UNE PROCÉDURE DE 
LIQUIDATION JUDICIAIRE

(Jugement du 04 janvier 2023)
 

SAS FISH KORP, 660 impasse de 
l’Homme 40140 Soustons, RCS Greffe 
de Dax 831 685 904. Activités spéciali- 
sées de design. Jugement prononçant la  
liquidation judiciaire, désignant liquida-
teur SELARL MJPA prise en la personne de 
Me ABBADIE Philippine, Marie, Catherine 
6 place Saint - Vincent, BP 20085, 40102 
Dax. Les créances sont à adresser, dans 
les deux mois de la publication BODACC, 
auprès du liquidateur ou sur le por-
tail électronique prévu par les articles  
L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du Code de com-
merce.

2023_4001_301

 

 

SASU ADOUR FORET BOIS, Chemin 
de Berguit, la Grange 40400 Tartas, RCS 
Greffe de Dax 839 449 493. Commerce 
de gros (commerce interentreprises) de 
bois et de matériaux de construction. 
Jugement prononçant la liquidation 
judiciaire, désignant liquidateur SELAS 
GUÉRIN ET ASSOCIÉES en la personne 
de Me Hélène BRANCHU - BORD 2 rue du  
49ème RI, BP 8278, 64182 Bayonne Cedex. 
Les créances sont à adresser, dans les 
deux mois de la publication BODACC, 
auprès du liquidateur ou sur le portail élec-
tronique prévu par les articles L. 814 - 2 et  
L. 814 - 13 du Code de commerce.

2023_4001_302

 

 

SAS PARE - BRISE PRO LANDES, 3 
bis Rue de Gascogne 40140 Soustons, 
RCS Greffe de Dax 907 444 020. Entretien 
et réparation de véhicules automobiles 
légers. Jugement prononçant la liqui-
dation judiciaire, désignant liquidateur 
SELARL MJPA prise en la personne de 
Me ABBADIE Philippine, Marie, Catherine 
6 place Saint - Vincent, BP 20085, 40102 
Dax. Les créances sont à adresser, dans 
les deux mois de la publication BODACC, 
auprès du liquidateur ou sur le por-
tail électronique prévu par les articles  
L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du Code de com-
merce.

2023_4001_304

 

OUVERTURE D’UNE PROCÉDURE DE 
REDRESSEMENT JUDICIAIRE

(Jugement du 04 janvier 2023)
 

SAS OSCARLIA, 3 Rue du Mirailh 
40100 Dax, RCS Greffe de Dax 821 741 
519. Restauration traditionnelle. Juge-
ment prononçant l’ouverture d’une 
procédure de redressement judiciaire, 
désignant mandataire judiciaire EKIP’ en 
la personne de Me François LEGRAND 
6 place Saint - Vincent, BP 20085, 40102 
Dax. Les créances sont à adresser, dans 
les deux mois de la publication BODACC, 
auprès du Mandataire Judiciaire ou sur le 
portail électronique prévu par les articles 
L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du Code de com-
merce.

2023_4001_303

 

 

SAS A PETITS PAINS, Ancienne 
Poste, 40390 Sainte - Marie - de - Gosse, 
RCS Greffe de Dax 880 950 852. Bou-
langerie et boulangerie - pâtisserie. 
Jugement prononçant l’ouverture d’une 
procédure de redressement judiciaire, 
désignant mandataire judiciaire SELAS 
GUÉRIN ET ASSOCIÉES en la personne 
de Me Hélène BRANCHU - BORD 2 rue du 
49ème RI, BP 8278, 64182 Bayonne Cedex. 
Les créances sont à adresser, dans les 
deux mois de la publication BODACC, 
auprès du Mandataire Judiciaire ou sur le 
portail électronique prévu par les articles 
L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du Code de com-
merce.

2023_4001_305

AMÉNAGEMENT 
DE RÉGIME  

MATRIMONIAL
 

M Loic DE SOUSA PIRES, policier, né 
à Lyon (69004), le 14 mars 1975 et Mme 
Anne Marie ALVES DA MOTA, comp-
table, née à Arès (33740), le 10 juillet 1976, 
demeurant à Tarnos (40220), 15 rue Cha-
teaubriand, mariés à Bayonne (64100), le 
30 avril 2001, sous le régime de la sépa-
ration de biens aux termes de leur contrat 
de mariage reçu par Me SOULETHOLY, 
notaire à Bayonne, le 06 avril 2001, ont 
convenu d’y adjoindre une société d’ac-
quêts avec clause de préciput au profit du 
conjoint survivant ne portant que sur la 
résidence principale et le mobilier qui s’y 
trouvera au soir du décès.

L’acte a été reçu par Me Pierre 
FRANCESETTI, notaire à Bayonne, le  
4 janvier 2023.

Les oppositions seront reçues en 
l’étude de Me Pierre FRANCESETTI, no-
taire à Bayonne, où domicile a été élu à 
cet effet, pendant un délai de trois mois à 
compter de la date de parution du présent 
journal, par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception ou par acte 
d’huissier de justice.

En cas d’opposition, les époux peuvent 
demander l’homologation du changement 
de régime matrimonial auprès du juge aux 
affaires familiales du tribunal judiciaire 
compétent.

Pour insertion conformément aux dis-
positions de l’article 1397 du Code civil.

Me Pierre FRANCESETTI
L23AL00054

AUTRES ANNONCES
 

AVIS DE DEPÔT  
DE TESTAMENT 
AVIS DE SAISINE  
DE LÉGATAIRE  

UNIVERSEL
 

Délai d’opposition
Article 1007 du CC 

Article1378 - 1 du CPC
Par testament olographe en date du 

10 Mai 2016, M. Robert Pierre Fernand 
BITARD, né à Marrakech (Maroc) le 13 
Novembre 1938, dt à Mont - de - Marsan 
(40000) 15 Avenue de Laudot, décédé 
à Jonquières - Saint - Vincent (Gard) le 10 
Juin 2022, a consenti un legs universel 
avec quote - part. Ce testament a été dé-
posé au rang des minutes de Me Chris-
tian GINESTA, notaire à Mont - de - Marsan, 
suivant procès - verbal de dépôt et de des-
cription en date du 3 Janvier 2023.

Les oppositions pourront être formées 
auprès de Me Christian GINESTA, notaire 
à Mont - de - Marsan, 1058 Av Eloi Ducom, 
chargé du règlement de la succession, 
dans le mois suivant la réception par le 
greffe du Tribunal Judiciaire de Mont - de -  
Marsan d’une copie authentique dudit 
procès - verbal et d’une copie figurée dudit 
testament.

Pour avis, Me GINESTA
L23AL00034

 

 

www.annonces-landaises.com

Prescripteur,
Une annonce à Paris, Marseille, Lyon,  

Strasbourg, Lilles, Nantes...  
Ne cherchez plus un correspondant,

se chargent de tout

• un gain de temps,
• un seul interlocuteur,
• un meilleur service,

• une fiabilité de  
notre correspondant,

• aucun surcoût.
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SÉBASTIEN  
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GESTION PRIVÉE, GRANDS MANDATS  
ET GESTION DE FONDS

18 allées d’Orléans, 33000 Bordeaux – Tel : 05 56 81 17 22
www.alienorcapital.com

INDICES ACTIONS

Dernier
cours

Variation depuis Extrêmes 2023
Pays

1 mois le 31/12 1 an + haut + bas

CAC 40 6 623,89 -1,8% 2,3% -8,2% 6 623,89 6 594,57 France

SBF 120 5 085,11 -1,7% 2,2% -9,1% 5 085,11 5 063,88 France

EURO STOXX 50 3 882,29 -2,4% 2,3% -10,4% 3 882,29 3 856,09 Europe

S&P 500 3 806,38 -6,5% -0,9% -20,6% 3 839,50 3 806,38 USA

NASDAQ 100 10 795,24 -10,0% -1,3% -34,6% 10 939,76 10 795,24 USA

FOOTSIE 100 7 554,09 0,0% 1,4% 2,3% 7 554,09 7 451,74 Royaume-Uni

DAX 30 14 181,67 -2,4% 1,9% -11,5% 14 181,67 14 069,26 Allemagne

SMI 10 978,64 -2,0% 2,3% -15,2% 10 978,64 10 729,40 Suisse

NIKKEI 26 094,50 -6,1% 0,0% -9,4% 26 094,50 26 094,50 Japon

SSE COMPOSITE 3 116,51 -1,3% 0,9% -14,4% 3 116,51 3 089,26 Chine

VALEURS RÉGIONALES

Dernier
cours

Variation depuis Extrêmes 2023
Rendement

2022
1 mois le 31/12 1 an + haut + bas

AELIS FARMA 13,60 39,2% 0,4% N/A 13,60 13,60 -

AIR MARINE 1,07 0,0% 0,0% -38,9% 1,07 1,07 -

ASHLER ET MANSON 4,58 19,9% 0,9% 110,1% 4,58 4,54 0,7%

BLUE SHARK PS 3,78 0,0% 0,0% N/A 3,78 3,78 -

CERINNOV GROUP 1,13 2,4% -0,7% -20,9% 1,13 1,12 -

CHEOPS TECHNOLOGY 58,50 6,4% 0,0% -24,0% 58,50 58,50 2,5%

DOCK.PETR.AMBES AM 474,00 5,3% 0,0% 0,9% 474,00 474,00 7,0%

EAUX DE ROYAN 78,50 -3,1% -4,8% -15,1% 82,50 78,50 8,1%

EUROPLASMA 0,75 -25,1% 7,1% -99,9% 0,75 0,71 -

FERMENTALG 1,57 -2,5% 3,1% -50,0% 1,57 1,56 -

GASCOGNE 4,48 4,2% 0,2% 26,6% 4,48 4,43 -

GPE BERKEM 5,03 0,0% 3,9% -49,6% 5,03 4,95 1,2%

GPE PAROT (AUTO) 2,14 -5,7% 0,0% -18,9% 2,14 2,14 -

HYDROGENE DE FRANCE 20,80 -13,7% -0,5% -24,4% 20,95 20,80 -

HUNYVERS 12,00 5,7% 1,3% N/A 12,00 11,90 -

I.CERAM 10,70 -6,6% 4,9% -34,8% 10,70 10,30 -

I2S 5,85 -7,1% -4,1% 19,4% 6,10 5,85 2,4%

IMMERSION 3,75 -16,7% 46,5% -39,5% 3,75 2,75 -

IMPLANET 0,17 -0,2% 4,4% -48,6% 0,17 0,17 -

KLARSEN DATA 1,68 -5,7% 9,4% -28,6% 1,68 1,65 -

LECTRA 35,50 0,1% 0,9% -15,8% 35,50 34,45 1,0%

LEGRAND 75,90 -4,6% 1,4% -26,5% 75,90 75,22 2,2%

MULTIMICROCLOUD 0,44 2,3% 10,0% -20,0% 0,44 0,40 -

O SORBET D'AMOUR 1,21 -14,2% 0,0% -39,5% 1,21 1,21 -

OENEO 14,05 -1,1% 0,4% 4,3% 14,05 14,05 2,1%

POUJOULAT 28,40 17,4% 2,2% 127,2% 28,40 27,80 0,8%

SERMA TECH. 430,00 37,8% 0,0% 19,4% 430,00 430,00 3,4%

UV GERMI 3,87 8,3% 17,1% -54,7% 3,90 3,87 -

VALBIOTIS 3,70 2,5% 2,8% -48,5% 3,70 3,70 -

Sources : Euronext, Banque de France, CPoR
«  Les renseignements inclus au présent avis ne constituent en aucune sorte une offre, sollicitation ou recommandation d’achat 
ou de vente, de placement ou d’engagement dans toute autre transaction. Aucune information contenue ou à laquelle il est fait 
référence dans cet avis ne peut être considérée comme créatrice de droits ou d’obligations. « 
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     CHEMINS 
  BUISSONNIERS 
    ROME

Au-delà des classiques attendus,  
nos coups de cœur pour (re)découvrir  

la capitale italienne.

Par Anne TAUTOU

Hormis les incontournables Colisée et 
chapelle Sixtine, Forum Romain et mont 
Palatin, à Rome, que voir, que faire, que 
visiter ?  Direction place de la République 
pour découvrir l’hôtel Saint-Régis, l’un 

des palais les plus impressionnants de la ville datant de 
1894. Chaque vendredi, il organise les Rejazz Dinner 
Show, des concerts de jazz italien et américain, autour 
d'un menu préparé par le chef Francesco Donatelli. Une 
expérience inédite imaginée par cette adresse romaine 
mythique à qui l’architecte d’intérieur français, Pierre-
Yves Rochon, a redonné son glamour Belle Époque.

MENTION SPÉCIALE
On aime les expositions de  

plasticiens contemporains (Sun Yuan,  
Peng Yu, José Yaque, Loris Cecchini),  

proposées par le palace Saint-Régis en 
collaboration avec la célèbre Galleria Continua.

À

DU GLAMOUR AU  
TRÉSOR PATRIMONIAL
Le palace propose aussi des visites exclusives pour 
découvrir le centre historique de Rome au-delà des 
clichés en ouvrant la visite à des lieux étonnants. 
Parmi eux les thermes voisins de l’empereur Dioclétien  
(284-305). Ils comptent parmi les plus grands du 
monde et comprennent le musée des thermes de  
Dioclétien ainsi que la très belle basilique Santa Maria 
degli Angeli e dei Martiri.  À l’entrée du musée, un jar-
din a été aménagé, agrémenté de stèles antiques et 
d’une fontaine. Encore quelques pas dans le quartier 
pour visiter le Palazzo Massimo, la Piazza Venezia avec 
le monument Vittoriano et la colline du Capitole.
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ENVIE D’AILLEURS
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